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RÉSUMÉ

L’Accord économique et commercial global (AECG) entre le Canada, d’une part, et
l’Union européenne et ses États membres, d’autre part, fait à Bruxelles le 30 octobre 2016,
permettra de renforcer les liens existants entre l’Union européenne et le Canada en instau-
rant, sur des bases équilibrées et dans un cadre formel, des relations étroites et durables fon-
dées sur la réciprocité et le respect mutuel.

L’AECG a pour objectif de promouvoir la croissance économique mutuelle à travers l’éli-
mination et la diminution des tarifs sur des produits industriels et agricoles ; l’établissement
d’un accès au marché amélioré par une harmonisation accrue des règles d’origine ; l’élimi-
nation de barrières techniques au commerce et de mesures sanitaires et phytosanitaires injus-
tifiées ; l’assouplissement des prescriptions douanières ; et par la promotion des marchés pu-
blics. Il vise également à accroître l’offre mutuelle de services et à dynamiser les investisse-
ments d’une manière équilibrée, tout en leur offrant une meilleure protection. Suite à
l’AECG, les droits de propriété intellectuelle et les indications géographiques mutuels seront
également mieux protégés.

L’AECG vise également à rendre le commerce plus durable. L’AECG contient dès lors plu-
sieurs références à différentes conventions internationales relatives au droit du travail et à
l’environnement.

A l’occasion de la signature de l’AECG, l’Union européenne et ses États membres, ainsi
que le Canada, ont convenu d’un instrument interprétatif commun. Ce document vise à al-
léger plusieurs inquiétudes légitimes des États membres (entre autres, par rapport au droit
de réglementer, aux services publics et à la sécurité sociale, par rapport à la protection des
investissements, au développement durable, à la protection du travail et de l’environnement
ainsi qu’aux marchés publics et à la position des petites et moyennes entreprises).

Plusieurs déclarations émanant des institutions européennes (Conseil et Commission) et
d’États membres ont été inscrits au procès-verbal du Conseil. Certaines de ces déclarations
ont une implication directe pour la Belgique. Parmi celles-ci : la déclaration (n° 20) du
Conseil en ce qui concerne la dénonciation de l’application provisoire de l’AECG, la décla-
ration (n° 28) de la Commission concernant le système belge d’assurance obligatoire et les
mutuelles de droit belge, la déclaration (n° 36) de la Commission et du Conseil sur la protec-
tion des investissements et de la Cour d’investissement, la déclaration (n° 37) de la Belgique
relative aux conditions de pleins pouvoirs par l’État fédéral et les entités fédérées pour la
signature de l’AECG et la déclaration (n° 38) du Service juridique du Conseil sur la nature
juridique de l’instrument interprétatif commun.

Le présent projet de décret vise à porter assentiment à l'Accord économique et commercial
global (AECG) entre le Canada, d’une part, et l’Union européenne et ses États membres,
d’autre part, fait à Bruxelles le 30 octobre 2016, et à et son instrument interprétatif commun.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

A. Contexte et objet de l’Accord

Le présent projet de décret porte sur l’assentiment à
l’Accord économique et commercial global (AECG)
entre le Canada, d’une part, et l’Union européenne et
ses États membres, d’autre part (CETA), fait à
Bruxelles le 30 octobre 2016, et son instrument inter-
prétatif commun.

L’Accord permettra de renforcer les liens existants
entre l’Union européenne (UE) et la Canada en instau-
rant, sur des bases équilibrées et dans un cadre formel,
des relations étroites et durables fondées sur la récipro-
cité et le respect mutuel.

L’Accord a pour objectif la promotion de la crois-
sance économique mutuelle à travers l’élimination et
la diminution des tarifs sur des produits industriels et
agricoles ; l’établissement d’un accès au marché amé-
lioré par une harmonisation accrue des règles d’ori-
gine ; l’élimination des barrières techniques au com-
merce et de mesures sanitaires et phytosanitaires injus-
tifiées ; l’assouplissement des prescriptions doua-
nières ; et par la promotion des marchés publics.

L’Accord vise également à accroitre l’offre mutuelle
de services et à dynamiser les investissements d’une
manière équilibrée, tout en leur offrant une meilleure
protection. Suite à l’Accord, les droits de propriété in-
tellectuelle et les indications géographiques mutuels se-
ront également mieux protégés.

Cet Accord vise également à rendre le commerce
plus durable. Il contient dès lors plusieurs références à
des conventions internationales relatives au droit du
travail et à l’environnement.

À l’occasion de la signature de l’AECG, l’Union eu-
ropéenne et ses États membres, ainsi que le Canada,
ont convenu l’établissement d’un instrument interpréta-
tif. Ce document vise à alléger plusieurs inquiétudes lé-
gitimes des États membres (entre autres, par rapport au
droit de réglementer, aux services publics et à la sécu-
rité sociale, par rapport à la protection des investisse-
ments, au développement durable, à la protection du
travail et de l’environnement, ainsi qu’aux marchés pu-
blics et à la position des petites et moyennes entre-
prises (PME).

Plusieurs déclarations émanant des institutions euro-
péennes (Conseil et Commission) et des États
membres ont également été rédigées. Certaines d’entre
elles ont une implication directe pour la Belgique.
Parmi celles-ci ; la déclaration (n° 20) du Conseil en ce
qui concerne la dénonciation de l’application provi-
soire de l’AECG, la déclaration (n° 28) de la Commis-
sion concernant le système belge d’assurance belge
obligatoire et les mutuelles de droit belge, la déclara-
tion (n° 36) de la Commission et du Conseil la protec-
tion des investissements et de la Cour d’investisse-
ment, la déclaration de la Belgique relative aux condi-
tions de pleins par l’État fédéral et les entités fédérées
pour la signature de l’AECG et la déclaration (n° 38)
du Service juridique du Conseil sur la nature juridique
de l’instrument interprétatif commun.

Conformément à la déclaration n° 37, la Belgique a
posé le 7 septembre 2017 une demande d’avis à la
Cour de justice de l'Union européenne (CJUE) sur la
compatibilité du chapitre 8 « Investissements » avec
les Traités européen (avis 1/17). La Cour a conclu le
30 avril 2019 à la compatibilité de l’Investment Court
System (ICS) contenu dans le CETA avec le droit euro-
péen car le niveau élevé des normes européennes est
garanti par l’accord.

Cet avis est important car il consacre la protection
des normes européennes, en confirmant que les tribu-
naux CETA ne peuvent en aucun cas saper les normes
et valeurs de l’UE ou miner le niveau de protection
fixé dans l’intérêt public. Cela signifie que dans l’hypo-
thèse où un accord sur le commerce et l’investissement
serait conclu avec un pays tiers et, que cet accord ne
prévoie pas de garanties analogues à celles incluses
dans le CETA quant à la protection des normes de
l’Union, cet accord sera épinglé par la Cour de Justice
de l’UE comme étant incompatible avec le droit euro-
péen.

Conformément à son article 30.7, la partie de l’ac-
cord commercial relevant des compétences exclusives
de l’UE est appliquée de manière provisoire dans l’at-
tente de l’achèvement des procédures de ratification na-
tionale, et ce depuis le 21 septembre 2017. Cette appli-
cation provisoire porte donc sur l’ensemble de l’ac-
cord, à l’exception de quelques dispositions dont celles
liées à la protection des investissements et au règle-
ment des différends dans ce domaine (ICS).

B. Le contenu de l’Accord

L’Union européenne souhaite élargir et approfondir
ses relations avec le Canada. Pour ce faire, l’Union a
choisi la voie de l’Accord économique et commercial
global (AECG) sur le plan économique et commercial,
complété sur le plan politique par un Accord de parte-
nariat stratégique (APS).

L’Accord commercial proprement dit comporte
30 chapitres, plusieurs annexes et un instrument inter-
prétatif commun. Les principaux résultats de l’Accord
commercial peuvent être classés sous 3 objectifs géné-
raux : (a) oeuvrer à une croissance économique plus
forte et à la création d’emplois au moyen d’une libérali-
sation accrue, (b) s’inscrivant dans un cadre équilibré
et (c) contribuer à un respect renforcé des normes so-
ciales et environnementales tel que préconisé dans la
stratégie commerciale européenne en vigueur « Trade
for All – Towards a more responsible trade and invest-
ment policy » (2015). Cette stratégie, avalisée formelle-
ment par le Conseil (y compris par la Belgique) en no-
vembre 2015, est notamment guidée par la volonté po-
litique de donner véritablement corps à la dimension
du développement durable dans les relations commer-
ciales de l’UE.
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1) Œuvrer à une croissance économique plus forte
et à la création d’emplois au moyen d’une
libéralisation accrue

Tout d’abord, l’Accord commercial doit déboucher,
au moyen d’une libéralisation accrue (en d’autres
termes, des engagements qui dépassent le niveau de li-
béralisation de l’Organisation mondiale du commerce
(OMC), sur une croissance économique plus forte et la
création d’emplois. Diverses dispositions ont été pré-
vues à cet effet.

La libéralisation du commerce des produits indus-
triels et de certains produits agricoles se poursuit. La
plupart des droits de douane applicables aux produits
industriels seront supprimés immédiatement ou pro-
gressivement. Dans le même temps, des efforts seront
déployés de manière à accroître la convergence réci-
proque afin de mieux s’armer contre les obstacles tech-
niques au commerce et de pouvoir réagir de manière
appropriée dans le contexte des mesures sanitaires et
phytosanitaires. Les deux parties ont par exemple dé-
cidé de renforcer encore les liens existants entre leurs
organismes de normalisation compétents. Elles ont dès
lors convenu d’accepter les certificats d’évaluation de
conformité délivrés par leurs organismes d’évaluation
respectifs dans un certain nombre de secteurs (tels que
les équipements radio, électriques et électroniques, les
jouets, les machines et les équipements de mesure).
Cela permettra d’éviter que les deux parties effectuent
les mêmes tests et les coûts pour les entreprises et les
consommateurs pourront être réduits de manière consi-
dérable.

L’Accord commercial vise en outre à développer les
investissements bilatéraux et à relancer la croissance
économique dans les différents secteurs de services. À
cet effet, les parties offrent une protection accrue aux
investissements, encouragent la reconnaissance mu-
tuelle des qualifications professionnelles et soumettent
plusieurs secteurs de services à une libéralisation plus
poussée

En tant que plus grand investisseur étranger au ni-
veau mondial, l’Union européenne a tout intérêt à s’as-
surer que ses investissements à l’étranger sont, à tout
le moins, aussi bien protégés qu’au sein de l’UE. Il
convenait donc de garantir que cette protection soit as-
surée via un tribunal impartial, au fonctionnement
transparent et spécialement qualifié. Ne disposer que
d’un mécanisme de règlement des différends d’État à
État (connu sous l’appellation State to State Dispute
Settlement (SSDS) risquerait d’induire l’effet
contraire, compte tenu des risques d’interférences poli-
tiques dans le domaine des différends en matière d’in-
vestissement. Dans un contexte de SSDS, en cas de
rapport de force inégal entre les deux États concernés
par le conflit, le plus fort pourrait exercer une pression
politique et/ou économique pour que l’affaire soit ré-
solue à son avantage. Le recours exclusif à un méca-
nisme SSDS serait en outre pénalisant pour le secteur
des PME, qui ne disposerait d’aucune possibilité (ou
seulement d’une possibilité limitée) pour introduire un
recours. La création du mécanisme d’arbitrage entre
les investisseurs et les États (Investor State Dispute Set-
tlement, ISDS) à la fin des années 1960 était destinée à
prévenir ce type de pratiques. Ce mécanisme a en re-
vanche suscité des interrogations dans la société civile

et l’opinion publique. Par conséquent, le Canada a
marqué son accord sur le système juridictionnel des in-
vestissements (ICS) proposé par l’Union européenne.
Ce nouveau système est le résultat d’une consultation
publique organisée en 2015 par la Commission ; il est
destiné à garantir une meilleure jurisprudence et une
implication plus étroite des pouvoirs publics ainsi
qu’une transparence accrue qui seront très certaine-
ment bénéfiques au secteur des PME.

L’Accord vise également à renforcer la croissance
dans une série de secteurs de services et à mettre en
place les conditions d’une ouverture plus poussée. Les
services financiers, les services de transport maritime
et les télécommunications bénéficient d’une attention
particulière. Sur le plan méthodologique, l’Accord
commercial s’appuie pour ce faire sur l’utilisation de
« listes négatives ». Les parties qui recourent à l’ap-
proche dite négative énumèrent leurs restrictions ou ex-
ceptions (connues sous le terme de « réserves »). Au-
trement dit : tous les secteurs sont supposés être ou-
verts, hormis ceux ayant fait l’objet de réserves expli-
cites. Combinée à l’introduction des réserves néces-
saires, l’utilisation de ces listes négatives a permis d’of-
frir aux secteurs de services jugés sensibles un niveau
de protection équivalent à celui offert par des listes po-
sitives. En outre, les listes ne portent pas atteinte au
droit des États membres de l’Union de réglementer de
manière à atteindre leurs objectifs politiques légitimes.

Grâce à l’Accord commercial, les entreprises pour-
ront en outre bénéficier d’une plus grande ouverture
des marchés publics. L’ouverture des marchés provin-
ciaux, territoriaux ou locaux canadiens dans le cadre
de l’Accord constitue une priorité absolue obtenue de
haute lutte par l’UE. L’AECG prévoit par ailleurs la
possibilité d’inclure des clauses sociales et environne-
mentales dans les marchés publics tandis que le cadre
juridique actuel des marchés publics, tant au niveau
belge qu’européen, restera inchangé.

Les droits de propriété intellectuelle seront élargis et
mieux protégés. La Commission européenne est par-
venue à ce que plusieurs éléments soient pris en consi-
dération dans l’AECG : (a) les titulaires de brevet ob-
tiennent un droit de recours contre les décisions d’auto-
risation de mise sur le marché de leurs médicaments au
Canada (ce qui les place sur un pied d’égalité avec les
fabricants de médicaments génériques), (b) le Canada
garantit à l’Union européenne que le régime actuel de
protection des données sera maintenu et (c) le Canada
mettra en place un système de rétablissement de la
durée des brevets allant dans le même sens que le sys-
tème européen du certificat complémentaire de protec-
tion.

2) Encadrer la libéralisation d’une manière
équilibrée sur le plan politique

L’Accord commercial et ses annexes prévoient les
garanties nécessaires pour que cette libéralisation ac-
crue bénéficie d’un encadrement équilibré.

Les dispositions de l’Accord en matière de protec-
tion des investissements ne peuvent être invoquées que
par les entreprises qui peuvent entrer en ligne de
compte au titre de l’Accord. L’AECG prévoit en effet
que seule une compagnie soumise à la loi canadienne
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et ayant des activités commerciales substantielles au
Canada peut invoquer l’Accord pour introduire un re-
cours contre l’Union européenne ou l’un de ses États
membres. Une multinationale étrangère qui a une fi-
liale canadienne ne peut donc y prétendre. Les possibi-
lités de « forum-shopping » entre les traités commer-
ciaux sont par conséquent exclues.

La poursuite de la libéralisation du commerce des
produits industriels (et de certains produits agricoles)
est en outre liée au développement de règles d’origine
spécifiques et au respect permanent des normes exis-
tantes. En d’autres termes : l’Accord commercial s’ap-
plique exclusivement aux biens expressément estam-
pillés européens ou canadiens. En outre, l’AECG
n’aura aucune incidence sur les règles en vigueur rela-
tives à l’environnement et à la sécurité alimentaire
dans l’UE. Les produits canadiens ne peuvent donc
être importés et vendus dans l’UE qu’à la condition ex-
presse de respecter pleinement la réglementation euro-
péenne en vigueur. L’Accord commercial ne peut dès
lors en aucune circonstance remettre en cause les res-
trictions imposées précédemment par l’UE à l’importa-
tion de boeuf aux hormones de croissance ou d’orga-
nismes génétiquement modifiés (OGM).

Par ailleurs, l’AECG confirme de manière explicite
qu’il ne touchera pas au droit des États membres de
l’Union de réglementer en vue de réaliser leurs objec-
tifs légitimes en matière de politique publiques, tels
que la protection de la santé publique, de la sécurité,
de l’environnement ou de la moralité publique, la pro-
tection sociale et des consommateurs, ou la promotion
et la protection de la diversité culturelle. Il est stipulé
aussi expressément que le nouveau système juridic-
tionnel des investissements (ICS) n’est pas compétent
pour l’interprétation et l’application des lois nationales
des États membres et de la législation de l’Union euro-
péenne. La compétence des cours et tribunaux natio-
naux des États membres et de la Cour européenne de
Justice est donc pleinement préservée. En outre, cette
mention expresse fournit aux juridictions concernées
une indication claire quant à l’interprétation qui doit
être donnée aux dispositions de l’Accord commercial
relatives aux investissements.

L’Accord commercial assure également le respect
du principe de précaution européen. La protection de
la santé et de la vie des personnes et des animaux, ainsi
que la préservation et la protection des végétaux sont
garanties dans différentes dispositions spécifiques de
l’Accord ainsi que par une référence aux dispositions
applicables de l’Accord Général sur le Commerce des
Services (AGCS). La crainte que le principe de précau-
tion soit affecté par une coopération règlementaire ac-
crue n’est donc pas fondée. En effet, la coopération ré-
glementaire instaurée par l’Accord commercial ne don-
nera pas lieu à un nivellement par le bas. Dans ce
contexte, les parties se sont uniquement accordées
pour mettre en place un forum de coopération règle-
mentaire qui sera un mécanisme de coopération sur
base volontaire. Ce mécanisme a un rôle purement
consultatif et n’est nullement doté d’un pouvoir de dé-
cision. De plus, les parties peuvent se retirer du forum
à tout moment.

L’Accord commercial, ses annexes et son instrument
interprétatif commun offrent en outre la protection re-
quise aux secteurs de services et d’investissement sen-
sibles.

Cette protection découle notamment de l’inscription
de réserves. L’Annexe I contient par conséquent une
énumération des mesures et restrictions existantes que
les parties souhaitent continuer à appliquer vis-à-vis
des fournisseurs de services et des investisseurs de
l’autre partie. Les mesures et restrictions existantes
énumérées dans cette liste restent applicables sans res-
triction. L’Annexe II contient quant à elle une liste des
mesures et restrictions existantes que les parties sou-
haitent continuer à appliquer, mais prévoit en outre la
possibilité d’adopter de nouvelles mesures et restric-
tions à l’avenir. L’Annexe II offre la protection requise
aux secteurs plus sensibles sur le plan politique, pour
lesquels les parties souhaitent conserver leur droit de
réglementer.

L’UE a pour habitude d’inclure toutes ses réserves
relatives aux secteurs de services sensibles, tels que les
services publics, dans cette deuxième catégorie. Elle
s’assure ainsi le maintien d’une marge politique, non
seulement pour les mesures et restrictions existantes,
mais aussi pour l’adoption ultérieure de nouvelles me-
sures, pouvant le cas échéant être plus restrictives.

In concreto, la flexibilité requise a été inscrite dans
l’Accord au bénéfice des services suivants :

a) le captage, le traitement, l’épuration, la gestion et
la distribution de l’eau aux ménages et aux utilisa-
teurs industriels, commerciaux ou autres, y compris
l’approvisionnement en eau potable et la gestion de
l’eau ;

b) les services culturels (le secteur audiovisuel a été
par ailleurs totalement exclu des engagements de
l’Union européenne) ;

c) l’enseignement, secteur pour lequel l’UE se réserve
le droit d’adopter ou de maintenir toute mesure rela-
tive aux services qui bénéficient de fonds publics
ou du soutien de l’État sous quelle forme que ce
soit ; et

d) les services sociaux et services de santé. Dans ce
contexte, l’UE se réserve le droit d’adopter ou de
maintenir toute mesure (1) exigeant l’établissement
ou la présence physique sur son territoire des four-
nisseurs de services de santé et limitant la fourni-
ture transfrontières de ces services depuis l’exté-
rieur de son territoire, (2) relative à la fourniture de
tous les services de santé qui bénéficient de fonds
publics ou du soutien de l’État sous quelle forme
que ce soit et (3) relative à tous les services de
santé financés par des fonds privés, autres que les
services hospitaliers, les services d’ambulances et
les services des maisons de santé autres que les ser-
vices hospitaliers. L’UE se réserve également le
droit d’adopter ou de maintenir toute mesure : (i)
exigeant l’établissement ou la présence physique
sur son territoire des fournisseurs de services so-
ciaux et limitant la fourniture transfrontières de ces
services ; (ii) relative à la fourniture de tous les ser-
vices sociaux qui bénéficient de fonds publics ou
du soutien de l’État sous quelle forme que ce soit,
(iii) ainsi que toute mesure relative à des activités
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ou des services faisant partie d’un régime public de
retraite ou d’un régime légal de sécurité sociale. La
Belgique prévoit quant à elle une réserve spéci-
fique pour les services ambulanciers et les services
de soins de santé à domicile, financés par des
moyens privés (autres que les services hospita-
liers), ainsi que pour les services sociaux financés
par des moyens privés, autres que les maisons de
repos.

L’Accord commercial prévoit également une protec-
tion pour les services d’utilité publique. Cette protec-
tion implique que, dans tous les États membres de
l’UE, les services considérés au niveau national, ré-
gional ou local comme des services d’utilité publique,
peuvent être réservés à des monopoles publics ou
soumis à des droits exclusifs octroyés à des opérateurs
privés un monopole peut donc être appliqué ou ins-
tauré à tous les niveaux de gouvernement. Cette protec-
tion vaut également pour tous les secteurs de services,
à l’exception des services informatiques et de télécom-
munication.

La protection des nouveaux services (en d’autres
termes, les services qui ne sont pas couverts par la clas-
sification centrale de produits des Nations Unies
(1991) figure également dans l’Accord. Les parties ont
en effet convenu que le chapitre sur la réglementation
intérieure et divers articles sur le traitement national, le
traitement de la nation la plus favorisée et l’accès au
marché du chapitre sur le commerce transfrontalier des
services ne s’appliquent pas à des mesures relatives à
un nouveau service qui ne peut être classé dans la clas-
sification centrale de produits.

Enfin, l’Accord commercial prévoit également les
garanties nécessaires de protection des données.
L’AECG n’affecte en aucune façon le cadre juridique
européen sur la protection des données. L’Accord com-
prend également une référence à la clause d’exception
de l’AGCS qui stipule que l’Accord commercial ne
peut pas empêcher les États membres de mettre en
oeuvre leur législation sur la protection des données.
En outre, le chapitre sur le commerce électronique sou-
ligne le droit des gouvernements à prendre et à main-
tenir des mesures législatives et autres afin de protéger
les données privées des utilisateurs.

Ces garanties énoncées dans l’Accord commercial et
ses annexes ont par ailleurs encore été clarifiées, tant
au moyen de l’instrument interprétatif commun, juridi-
quement contraignant que des déclarations du Conseil,
de la Commission et des différents États membres
jointes à l’Accord commercial.

L’instrument interprétatif défendu entre autres par la
Belgique souligne que le droit des parties de régle-
menter est maintenu. L’instrument est donc une confir-
mation explicite de ce que contient l’Accord commer-
cial. L’instrument interprétatif rappelle également que
la coopération réglementaire organisée par l’Accord se
fait sur base volontaire, que les services publics et la
sécurité ou les assurances sociales restent protégés,
que le degré de protection de l’investissement prévu
par l’Accord commercial satisfait à des normes éle-
vées, que l’Accord présente également un intérêt au ni-
veau du développement durable et de la protection des
normes en matière de travail et d’environnement, que
l’Accord commercial fera l’objet des révisions néces-

saires et de concertations avec les parties prenantes,
que l’Accord ne porte pas préjudice au droit des par-
ties à réglementer en ce qui concerne l’utilisation de
l’eau, que l’Accord commercial ne porte pas davantage
atteinte au droit des parties d’appliquer les clauses en-
vironnementales, sociales et relatives au travail dans le
cadre de leurs marchés publics, que l’Accord est béné-
fique au secteur des PME et que l’AECG contient di-
verses préférences en faveur de la communauté autoch-
tone du Canada.

D’autres déclarations ont été jointes à la demande de
la Belgique : (a) une déclaration de la Commission sur
le régime belge d’assurance obligatoire et les mu-
tuelles en application du droit belge et (b) une déclara-
tion belge relative aux conditions de pleins pouvoirs de
signature par l’État fédéral et les entités fédérées pour
la signature de l’AECG. Ces déclarations sont desti-
nées à apporter des garanties supplémentaires.

Dans la Déclaration de la Commission sur le régime
belge d’assurance obligatoire et les mutuelles en appli-
cation du droit belge, la Commission européenne et le
gouvernement belge confirment qu’aucune disposition
de l’AECG ne les obligera à changer le régime actuel
d’assurance obligatoire. La Commission européenne et
le Gouvernement belge confirment également que les
mesures affectant des services qui, en vertu du régime
belge d’assurance obligatoire, sont offerts par les mu-
tuelles belges en tant que services d’intérêt général,
sont exclues (de l’application) des dispositions du cha-
pitre 13 de l’Accord commercial (qui régissent les ser-
vices financiers). En outre, la Commission européenne
et la Belgique font valoir que, si certains de ces ser-
vices ne devaient pas être considérés comme des ser-
vices financiers, ils tomberaient alors sous les réserves
européennes sur les services sociaux, en vertu de la-
quelle l’UE se réserve le droit d’adopter ou de main-
tenir des mesures applicables à la prestation de tous les
services sociaux pour lesquels est perçue une forme
quelconque de financement public ou une aide d’État
et ne sont donc pas considérés comme financés par des
fonds privés. La déclaration souligne en outre que l’Ac-
cord commercial n’implique aucune autre obligation
ou discipline en matière d’assurance-maladie privée
par rapport au droit européen ou aux obligations inter-
nationales existantes de l’Union européenne et de la
Belgique, notamment l’AGCS de l’Organisation mon-
diale du commerce.

La déclaration belge relative aux conditions de
pleins pouvoirs de signature par l’État fédéral et les en-
tités fédérées pour la signature de l’AECG évoque éga-
lement différents éléments qui peuvent agir comme
une garantie supplémentaire à l’étape du processus de
ratification. Par cette déclaration, la Belgique a clarifié
que, conformément à son droit constitutionnel, les pro-
cédures d’assentiment au niveau du Parlement fédéral
et des parlements des Régions et des Communautés
peuvent conduire à la conclusion que la procédure de
ratification de l’AECG a échoué de manière perma-
nente et définitive. La Belgique a également souligné
que les autorités concernées, chacune séparément, ef-
fectueront une évaluation à intervalles réguliers de
l’impact socio-économique et environnemental de l’ap-
plication provisoire de l’AECG. La déclaration indique
également que si l’une des entités fédérées porte à la
connaissance de l’État fédéral sa décision permanente
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et définitive de ne pas ratifier l’AECG, l’État fédéral
avertira le Conseil dans l’année suivant la notification
de l’entité concernée que la Belgique se déclare dans
l’incapacité permanente et définitive de ratifier le CE-
TA. La déclaration stipule dès lors que les mesures né-
cessaires doivent être prises le cas échéant en confor-
mité avec les procédures européennes.

La Belgique souligne également avoir pris note du
fait que l’application provisoire de l’AECG, conformé-
ment à la décision Conseil sur l’application provisoire
de l’AECG, ne couvre pas plusieurs de ses disposi-
tions, notamment en matière de protection de l’investis-
sement et de règlement des différends (ICS). La décla-
ration souligne en outre que la Belgique a constaté que
chacune des parties, conformément à l’Accord com-
mercial, a le droit de mettre fin à l’application provi-
soire de l’AECG. Dans ce contexte, la Belgique dé-
clare que la Cour européenne de justice sera consultée
pour un avis sur la compatibilité de l’ICS avec les
traités européens, en particulier à la lumière de l’avis
2/2015. La déclaration stipule que la Région wallonne,
la Communauté française, la Communauté germano-
phone, la Commission communautaire française et la
Région de Bruxelles-Capitale, sous réserve d’une déci-
sion contraire de leurs parlements respectifs, ne sou-
haitent pas ratifier l’AECG avec le système de règle-
ment des conflits entre les investisseurs et les parties
visé au chapitre 8 de l’AECG, tel qu’il existe à la date
de la signature de l’AECG. Dans la déclaration de la
Commission et du Conseil sur la protection des inves-
tissements et la Cour d’investissement, la Commission
a confirmé sa ferme intention de poursuivre sans retard
la révision du mécanisme de règlement des différends
(ICS), selon les principes annoncés, en temps utile
pour que les États membres puissent la considérer dans
leurs processus de ratification. D’autre part, on stipule
également que la Région flamande, la Communauté
flamande et la Région de Bruxelles-Capitale, en parti-
culier, se félicitent de la déclaration conjointe de la
Commission européenne et du Conseil de l’Union euro-
péenne sur le système juridictionnel des investisse-
ments.

La déclaration belge souligne également que, dans la
déclaration du Conseil et des États membres en ce qui
concerne les décisions du Comité mixte de l’AECG en
matière de coopération réglementaire dans les do-
maines relevant de la compétence des États membres,
il est confirmé que ces décisions doivent être prises par
consensus entre le Conseil et les États membres. Dans
ce contexte, par conséquent, la déclaration belge in-
dique également que les gouvernements des entités fé-
dérées ont l’intention de demander l’assentiment préa-
lable de leur parlement pour chaque coopération dans
le domaine réglementaire sur les matières relevant de
leur compétence exclusive ou partielle dans le système
constitutionnel belge et feront mention de toute déci-
sion réglementaire qui résulterait de cette coopération.

La déclaration belge indique par ailleurs que l’État
fédéral ou une entité fédérée compétente pour les ma-
tières agricoles se réserve le droit d’invoquer la clause
de sauvegarde en cas de déséquilibre sur le marché,
même si ce déséquilibre est constaté pour un seul pro-
duit. La déclaration souligne également que des seuils
spécifiques seront établis dans les 12 mois de la signa-
ture de l’AECG afin de déterminer ce que l’on entend

par des déséquilibres dans le marché. La Belgique
confirme qu’elle défendra ces seuils, qui seront déter-
minés dans le cadre du processus décisionnel euro-
péen. La Belgique rappelle également que l’AECG
n’aura aucune répercussion sur la législation de
l’Union européenne relative à l’admission, la commer-
cialisation, la culture et l’étiquetage des OGM et des
produits dérivés des nouvelles technologies agricoles,
et en particulier sur la possibilité des États membres de
restreindre ou d’interdire la culture d’OGM sur leur ter-
ritoire. La Belgique rappelle également dans sa déclara-
tion que l’AECG ne présente pas de risque pour l’appli-
cation du principe de précaution dans l’Union euro-
péenne tel que défini dans le Traité sur le fonctionne-
ment de l’Union européenne.

Au cours des négociations de l’AECG, les entités ré-
gionales compétentes ont décidé de ne réclamer aucun
ajout d’indications géographiques au nom de la Bel-
gique. Toutefois, la déclaration belge précise que si
une demande est faite au sujet des indications géogra-
phiques par une des entités fédérées, le gouvernement
fédéral transmettra cette demande sans délai à l’Union
européenne.

3) La poursuite du développement durable (entre
autres via une implication plus importante de la
société civile et davantage d’attention aux normes
sociales et environnementales) conformément à la
stratégie commerciale européenne de 2015

L’Accord commercial est entièrement conforme à la
stratégie commerciale européenne de 2015 « Trade for
all – Towards a more responsible trade and investment
policy ». Cette stratégie, officiellement accueillie en
novembre 2015 par les États membres (dont la Bel-
gique) au moyen de conclusions du Conseil, accorde
une attention importante à la promotion d’une poli-
tique commerciale et d’investissement qui repose sur
des valeurs. L’Accord commercial comprend plusieurs
chapitres dédiés à la promotion du commerce et du dé-
veloppement durable et à la protection du travail et de
l’environnement.

La promotion du développement durable est notam-
ment prévue au moyen d’une implication institution-
nelle étroite de la société civile européenne et cana-
dienne dans la mise en oeuvre des engagements de
l’Accord commercial en matière de développement du-
rable, de droit du travail et de l’environnement. A cet
effet, différentes procédures spécifiques sont prévues.
Elles incluent la possibilité de consultations bilatérales
au niveau politique, la convocation éventuelle de
groupes d’experts indépendants et la possibilité de
faire appel à l’expertise de plusieurs institutions inter-
nationales. L’Accord comprend également une procé-
dure de règlement des différends plus générale appli-
cable aux obligations découlant de l’AECG. L’Accord
commercial doit être analysé dans le cadre de ses dis-
positions sur le développement durable en conjonction
avec celles de l’Accord de partenariat stratégique
(APS) entre l’Union européenne et le Canada. L’APS
contient lui aussi plusieurs dispositions sur le dévelop-
pement durable.

Au niveau des droits sociaux, l’AECG prévoit l’obli-
gation des deux parties de protéger les droits fonda-
mentaux des travailleurs, à savoir la liberté d’organisa-
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tion et de concertation collective, l’abolition du travail
forcé, l’abolition du travail des enfants et l’élimination
de la discrimination, entre autres. L’AECG prévoit éga-
lement l’application effective des conventions fonda-
mentales de l’Organisation internationale du Travail
(OIT), la ratification des conventions qui n’ont pas en-
core été ratifiées, le respect des engagements destinés
à protéger la santé et la sécurité sur le lieu de travail et
la promotion de l’Agenda de l’OIT pour le travail dé-
cent.

Dans le contexte environnemental, l’AECG prévoit
également une obligation pour les deux parties de
mettre en oeuvre les accords multilatéraux qu’elles ont
approuvés, à savoir la Convention sur la diversité bio-
logique, la Convention sur le commerce des espèces
menacées d’extinction et la Convention-cadre sur les
changements climatiques des Nations Unies. L’AECG
prévoit également des engagements spécifiques pour la
conservation et la gestion durable des forêts et de la
pêche. En outre, l’Accord commercial met l’accent sur
la coopération dans la lutte contre le changement cli-
matique et les effets négatifs que le commerce peut
avoir sur le climat.

Dans le contexte environnemental, l’AECG prévoit
également une obligation pour les deux parties de
mettre en oeuvre les accords multilatéraux qu’elles ont
approuvés, à savoir la Convention sur la diversité bio-
logique, la Convention sur le commerce des espèces
menacées d’extinction et la Convention-cadre sur les
changements climatiques des Nations Unies. L’AECG
prévoit également des engagements spécifiques pour la
conservation et la gestion durable des forêts et de la
pêche. En outre, l’Accord commercial met l’accent sur
la coopération dans la lutte contre le changement cli-
matique et les effets négatifs que le commerce peut
avoir sur le climat.

Enfin, tant l’Accord commercial que l’APS doivent
contribuer au renforcement des réglementations finan-
cières et bancaires et à la lutte contre la fraude et l’éva-
sion fiscale. L’APS prévoit dès lors un dialogue poli-
tique sur les questions économiques et contient des dis-
positions relatives à la coopération en matière fiscale,
l’amélioration de la coopération judiciaire, ainsi que
des articles concernant la lutte contre le crime organi-
sé, le blanchiment d’argent et le financement du terro-
risme.

Jusqu’à présent, il n’existait aucun mécanisme bila-
téral de coopération entre les autorités de surveillance
financière de l’Union européenne et du Canada.
L’AECG va remédier à cet état de choses puisque l’Ac-
cord commercial établira un Comité des services finan-
ciers. Ce comité vise à améliorer la stabilité financière
en favorisant la connaissance mutuelle des cadres juri-
diques de l’Union européenne et du Canada. En paral-
lèle, ce comité facilitera la coopération pour l’élabora-
tion de normes internationales.

C. Intérêt de l’AECG pour la Belgique

La Belgique a tout intérêt à être dotée d’une procé-
dure de ratification efficace et rapide par les différents
parlements compétents, aux niveaux fédéral et fédéré.
L’Accord commercial, son instrument interprétatif et
les déclarations annexées concordent entièrement avec
les intérêts belges. D’une part, l’accord a été conclu
dans le cadre d’une étroite concertation formelle entre
toutes les entités fédérales et fédérées compétentes.
D’autre part, le contenu de l’AECG rencontre les inté-
rêts belges tant offensifs que défensifs.

L’Accord commercial a été conclu dans le cadre
d’une étroite concertation formelle entre toutes les en-
tités fédérales et fédérées belges compétentes. Le
mandat initial de l’AECG a été approuvé en 2009 par
le Gouvernement fédéral après concertation avec
toutes les entités fédérées. Une concertation similaire a
eu lieu en 2011 en vue d’étendre le mandat de négocia-
tion de l’Accord commercial. Ce mandat a lui aussi été
approuvé à l’unanimité.

L’Accord commercial satisfait sur le fond à tous les
intérêts offensifs et défensifs de la Belgique. Les élé-
ments suivants y contribuent :

Sur le plan offensif, l’intérêt que représentent les ré-
ductions tarifaires pour le beurre, le fromage et la
viande de porc belges a été officiellement inscrit dans
l’Accord commercial. L’AECG conduira entre autres à
de nouvelles opportunités de marché pour le secteur
belge du fromage, qui est l’un des principaux secteurs
d’exportation de l'agriculture. Dans ce contexte, l’Ac-
cord commercial prévoit que le Canada ouvrira son
marché à un contingent de 17 700 tonnes de fromage
en provenance de l’Union européenne. Cela corres-
pond à environ 4 % de la consommation actuelle (en
hausse) de produits laitiers au Canada.

Un meilleur accès au marché a été obtenu dans tous
les secteurs de services (y compris les services finan-
ciers, maritimes et environnementaux ainsi que les télé-
communications, tous significatifs pour la Belgique),
tant au niveau fédéral canadien qu’au niveau de ses
provinces et territoires. Il s’agit d’une première ab-
solue qui n’a même jamais été accordée aux États-
Unis. L’AECG fournit aussi un cadre pour la recon-
naissance mutuelle des qualifications professionnelles.
L’Accord facilitera également l’accès et le séjour tem-
poraire des prestataires de services (appelé modus 4).
Les prestataires de services et les travailleurs belges
pourront donc exercer plus facilement leurs activités
au Canada.

L’AECG comprend en outre des dispositions appro-
fondies en matière d’investissement qui doivent non
seulement promouvoir l’accès au marché canadien,
mais également assurer un traitement plus juste, effi-
cace, équitable et transparent des investisseurs belges
et européens. Le Canada a aussi fait preuve dans ce
contexte d’un degré exceptionnellement élevé de flexi-
bilité politique concernant la proposition européenne,
de dernière minute, d’intégrer un système juridic-
tionnel des investissements (ICS) et d’accepter des pro-
positions de l’UE en vue d’établir un mécanisme per-
manent de règlement des différends en matière d’inves-
tissements.
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L’Accord commercial apporte également une amélio-
ration significative des droits de propriété intellectuelle
applicables aux produits pharmaceutiques. Cet aspect
est très important pour la Belgique puisque ses exporta-
tions vers le Canada se composent de non moins de
40 % de produits pharmaceutiques et chimiques. Les
règles sur la propriété intellectuelle contenues dans
l’Accord commercial se fondent sur un équilibre subtil
qui permet : (a) aux entreprises belges de continuer à
bénéficier de leurs efforts de recherche et de demeurer
parmi les plus compétitives au monde et (b) aux
consommateurs belges d’obtenir un meilleur accès aux
nouveaux médicaments

L'AECG tient aussi compte de manière transversale
des intérêts du secteur des PME belges. Cette approche
passe par l’inclusion de dispositions relatives aux PME
dans plusieurs chapitres (y compris celui sur les obs-
tacles techniques au commerce et celui sur la transpa-
rence.

Enfin, l’Accord commercial contient également un
chapitre substantiel sur le développement durable,
comme l’a toujours préconisé la Belgique.

L’Accord commercial, son instrument interprétatif et
les déclarations complémentaires accordent en outre
toute l’attention voulue à la protection des intérêts dé-
fensifs belges.

Les intérêts défensifs du secteur agricole ont été ga-
rantis. La Belgique a toujours insisté auprès de la Com-
mission européenne sur le fait que l’AECG, tout
comme les autres accords européens de libre-échange,
doit rester dans le prolongement de l’acquis de l’UE et,
par conséquent, de sa politique agricole commune. La
Commission européenne a donc opté dans le cadre de
l’AECG pour l’utilisation de contingents tarifaires, qui
donnent aux exportations canadiennes un accès limité
au marché de l’UE et ont pour effet de réduire au mi-
nimum l’impact sur la qualité de vie des agriculteurs
européens. Par exemple, le secteur européen de la
viande a été exclu de la libéralisation totale. Plus parti-
culièrement, des contingents tarifaires limités ont été
accordés pour la viande de boeuf et de porc dans l’op-
tique de trouver un équilibre entre la nécessité, d’une
part, de satisfaire aux besoins d’exportation canadiens
importants et, d’autre part, de protéger les produits eu-
ropéens les plus sensibles. Quant à la viande de boeuf,
l’UE n’a autorisé qu’un accès limité au marché euro-
péen (45 838 tonnes, exprimées en équivalent poids
carcasse (CWE), qui ne représentent que 0,6 % du
marché de la viande bovine dans l’Union européenne).
Cette ouverture limitée du marché n’aura donc pas
d’impact sur les moyens de subsistance des agricul-
teurs européens. De plus, ce montant sera libéralisé
progressivement sur une période de cinq ans après l’en-
trée en vigueur de l’Accord. Dans le même ordre
d’idées, l’exemption des droits de douane pour la
viande de porc (75 000 tonnes en CWE) qu’offrira
l’Union européenne au Canada est également limitée.
En fin de compte, cela ne représente que 0,35 % de la
consommation européenne totale de porc. En outre,
l’Accord commercial réaffirme les droits et obligations
des parties, et se réfère dans ce contexte à la fois à l'Ac-
cord général sur les tarifs douaniers et le commerce
(GATT) de 1994 et à l’Accord sur l’agriculture de
l’OMC.

En outre, l’Accord commercial prévoit les réserves
européennes d’usage sur les services d’utilité publique,
l’éducation, la sant, les services sociaux et la distribu-
tion de l’eau. Les services audiovisuels ont également
été exclus de son champ d’application. L’AECG
contient par ailleurs une protection explicite de la di-
versité culturelle.

Les déclarations demandées par la Belgique (la dé-
claration de la Commission sur le régime d’assurance
obligatoire belge et les mutuelles en droit belge ainsi
que déclaration belge relative aux conditions de pleins
pouvoirs de signature par l’État fédéral et les entités fé-
dérées pour la signature de l’AECG) fonctionnent
comme des garanties supplémentaires des intérêts
belges défensifs.

Avis du Conseil d’État

Le Conseil d’État a rendu son avis n° 78.974/17, le
30 mars 2026 pour cet Accord. Les observations
émises dans son avis est similaire à celui émis dans
l’avis n° 61.680/VR/V sur un avant-projet de loi por-
tant assentiment au même accord économique global.

Pour donner suite à cet avis, le projet de décret et
l’exposé des motifs ont été adaptés.

Point 5.1 de l’avis : La pratique du Conseil européen
a été, dans ses décisions d’application provisoire, d’en
limiter le champ d’application aux seules compétences
exclusives de l’UE. C’est le cas dans la Décision
2017/38 du 28/10/2016 relative à l’application provi-
soire de l’Accord économique et commercial global
(AECG) entre le Canada, d’une part, et l’Union euro-
péenne et ses États membres, d’autre part. Entretemps,
la Cour de Justice de l'Union européenne (CJUE) a ap-
porté certaines clarifications dans son avis 2/15 du
16 mai 2017 qui tendent à légitimer ce que le Conseil a
identifié comme relevant des compétences exclusives
de l’UE.

Point 5.5 de l’avis : Le Conseil d’État remarque que
les références aux médias pour la diffusion de rensei-
gnements sur le système de passation des marchés pu-
blics sont incorrectes ou incomplètes. Cette erreur de
fond devra être rectifiée. Conformément à l’article
19.5, §3, combiné à l’article 19.18 de l’Accord, la Bel-
gique notifiera la modification de ces références en
ligne avec l’avis du Conseil d’État au Comité des mar-
chés publics.

Point 5.1 à 5.6 de l’avis : S’agissant des mesures à
prendre pour respecter les engagements pris et per-
mettre l’application provisoire, toutes les autorités pu-
bliques compétentes ont été dument associées lors des
coordinations de la position de la Belgique avant
l’adoption des décisions sur la conclusion, la signature
et l’application provisoire de l’AECG. Il appartient à
chaque autorité de prendre les mesures nécessaires.

Points 6.3 à 6.5 de l’avis : Le Conseil d’État indique
que, vu le caractère mixte de l’accord, les positions de
la Belgique lors des réunions du Comité mixte et des
comités spécialisées de l’AECG devront faire l’objet
d’une coordination entre le gouvernement fédéral et
les entités fédérées. Comme constaté par le Conseil
d’État, l’Union européenne déterminera en principe
une position commune du Conseil de l’UE pour les
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réunions du Comité mixte et des comités spécialisées.
La position belge au sein du Conseil est fixée lors des
réunions de coordination prévues par l’Accord de co-
opération du 8 mars 1994. Au cas où, exceptionnelle-
ment, une intervention nationale belge demeure néces-
saire dans le cadre des réunions du Comité mixte et
des comités spécialisées, celle-ci doit également être
déterminée au sein de ce mécanisme de coordination.

Points 7.2 à 8.2 de l’avis : Le texte des deux projets
de décret d’assentiment a été adapté pour y inclure une
disposition prévoyant que le législateur donne son as-
sentiment exprès à certains amendements futurs à l’Ac-
cord qui sont adoptés conformément à une procédure
simplifiée.

Les réunions de coordination prévues par l’Accord
de coopération du 8 mars 1994 permettent aux diffé-
rents exécutifs de décider au cas par cas et en fonction
de l’impact de la décision, du principe et du mode de
notification des assemblées parlementaires concernées.

Point 1 de la rubrique « Examen de l’avant-projet de
décret » : l’intitulé des avant-projets est complété afin
d’y mentionner que les avant-projets portent également
assentiment à l’instrument interprétatif.

Point 2 de la rubrique « Examen de l’avant-projet de
décret », la date du 30 octobre 2016 remplace celle du
28 juillet 2016 dans les dispositifs des projets de dé-
crets.

Point 3 de la rubrique « Examen de l’avant-projet de
décret », l’article 2 (cfr avis n° 78.973) et l’article 3 (c-
fr. Avis n° 78974/17) sont adaptés pour une mise en
oeuvre de manière pleine et entière. Le mot « alinéa »
a été remplacé par le mot « Paragraphe ».

D. Nature de l’Accord sur le plan interne

Conformément à la déclaration adoptée le 19 no-
vembre 2013 par le Groupe de travail « Traités
mixtes », l’organe d’avis de la Conférence interministé-
rielle de Politique étrangère, il s’agit d’un traité à ca-
ractère mixte (État fédéral/Communauté/Régions).

Le présent projet de décret vise à porter assentiment
à l'Accord économique et commercial global (AECG)
entre le Canada, d’une part, et l’Union européenne et
ses États membres, d’autre part, fait à Bruxelles le 30
octobre 2016, et à et son instrument interprétatif com-
mun.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

Cet article n’appelle pas de commentaire.

Article 2
Cet article n’appelle pas de commentaire.
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PROJET DE DÉCRET
portant assentiment à l’Accord économique et commercial global (AECG)

entre le Canada, d’une part, et l’Union européenne et ses États membres, d’autre part,
fait à Bruxelles le 30 octobre 2016, et à et son instrument interprétatif commun

Le Gouvernement wallon,

Sur la proposition du Ministre-Président et Ministre
des Relations internationales,

Après délibération,
 

ARRÊTE :
Le Ministre-Président et Ministre des Relations inter-

nationales est chargé de présenter au Parlement le
projet de décret dont la teneur suit :

Article 1er

L’Accord économique et commercial global
(AECG) entre le Canada, d’une part, et l’Union euro-
péenne et ses États membres, d’autre part, fait à
Bruxelles le 30 octobre 2016, et son instrument inter-
prétatif commun, sortiront leur plein et entier effet.

Art. 2
Les modifications à l’Accord économique et com-

mercial global (AECG) entre le Canada, d’une part, et
l’Union européenne et ses États membres, d’autre part,
fait à Bruxelles le 30 octobre 2016, adoptées en appli-
cation des articles 13.9, §3, et 19.18 de l’Accord, sorti-
ront leur plein et entier effet.

Namur, le 16 avril 2026.

Pour le Gouvernement,

Le Ministre-Président et Ministre du Budget,
des Finances, des Relations internationales

et du Bien-être animal,

ADRIEN DOLIMONT



 

CONSEIL D’ÉTAT 
section de législation 

avis 78.973/17 
du 30 mars 2026 

sur 

un avant-projet de décret de la Région wallonne ‘portant 
assentiment à l’Accord économique et commercial global entre 

le Canada, d’une part, et l’Union européenne et ses États 
membres, d’autre part, fait à Bruxelles le 30 octobre 2016’ 
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ANNEXE 1



2/14 avis du Conseil d’État 78.973/17 

Le 27 février 2026, le Conseil d’État, section de législation, a été invité par le 
Ministre-Président et Ministre du Budget, des Finances et du Bien-être animal de la Région 
wallonne à communiquer un avis dans un délai de trente jours sur un avant-projet de décret 
‘portant assentiment à l’Accord économique et commercial global entre le Canada, d’une part, et 
l’Union européenne et ses États membres, d’autre part, fait à Bruxelles le 30 octobre 2016’. 

 L’avant-projet a été examiné par la dix-septième chambre le 30 mars 2026. La 
chambre était composée de Luc DONNAY, président de chambre, Laurence VANCRAYEBECK et 
Anne-Stéphanie RENSON, conseillères d’État, Philippe DE BRUYCKER, assesseur, et 
Charles-Henri VAN HOVE, greffier. 

Le rapport a été présenté par Yves CHAUFFOUREAUX, premier auditeur. 

L’avis, dont le texte suit, a été donné le 30 mars 2026. 

*
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Comme la demande d’avis est introduite sur la base de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 
2°, des lois ‘sur le Conseil d’État’, coordonnées le 12 janvier 1973, la section de législation limite 
essentiellement son examen à la compétence de l’auteur de l’acte, au fondement juridique ‡ ainsi 
qu’à l’accomplissement des formalités prescrites, conformément à l’article 84, § 3, des lois 
coordonnées. 

EXAMEN DE L’AVANT-PROJET 

 Dans son avis 61.680/VR/V donné en chambres réunies le 26 juillet 2017 sur un 
avant-projet de loi portant assentiment au même accord économique et commercial global que 
celui faisant l’objet de l’avant-projet de décret d’assentiment actuellement examiné, la section de 
législation a formulé les observations suivantes : 

« PORTÉE DU PROJET 
2. L’avant-projet de loi soumis pour avis a pour objet de porter assentiment à 

l’Accord économique et commercial global (AECG), entre le Canada, d’une part, et 
l’Union européenne et ses États membres, d’autre part, signé à Bruxelles le 
30 octobre 2016 (ci-après : ‘l’Accord’), en ce qui concerne l’autorité fédérale. 

L’Accord est un accord économique et commercial global en vertu duquel l’Union 
européenne et ses États membres souhaitent élargir et approfondir leurs relations avec le 
Canada afin de créer un marché élargi et sûr pour leurs marchandises et services par la 
réduction ou l’élimination d’obstacles au commerce et à l’investissement et d’établir à cet 
effet des règles claires, transparentes, prévisibles et mutuellement avantageuses pour régir 
leurs échanges commerciaux et leurs investissements 1. 

L’Accord comporte 30 chapitres, plusieurs annexes, protocoles et réserves qui en 
font partie intégrante, conformément à son article 30.1. 

À l’occasion de la signature de l’Accord, l’Union européenne et ses États membres 
et le Canada ont établi un instrument interprétatif commun 2. En outre, dans le cadre de 
l’adoption de la décision du Conseil d’autoriser la signature de l’Accord au nom de l’Union 
européenne, un certain nombre de déclarations unilatérales ont encore été faites par un ou 
plusieurs États membres ou institutions de l’Union européenne 3.  

Le 30 octobre 2016, les mêmes parties ont également signé un accord de 
partenariat stratégique visant l’approfondissement des relations entre l’Union européenne 
et le Canada sur les plans politique et socio-économique 4. L’assentiment à cet accord de 
partenariat stratégique ne fait pas l’objet de l’avant-projet à l’examen. 

 
‡ S’agissant d’un avant-projet de décret, on entend par « fondement juridique » la conformité aux normes supérieures. 
1 Note de bas de page 2 de l’avis cité : Alinéas 2 et 3 du préambule. 
2 Note de bas de page 3 de l’avis cité : JO L, 14 janvier 2017, liv. 11, p. 3. 
3 Note de bas de page 4 de l’avis cité : JO L, 14 janvier 2017, liv. 11, p. 9. 
4 Note de bas de page 5 de l’avis cité : Un avant-projet de décret d’assentiment de la Communauté flamande et de la 
Région flamande à cet accord de partenariat stratégique a déjà fait l’objet de l’avis 60.726/VR du 7 février 2017. 
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COMPÉTENCE DE L’AUTORITÉ FÉDÉRALE 
3. Le Groupe de Travail Traités mixtes a – à juste titre – considéré l’Accord comme 

un accord mixte, auquel tant l’autorité fédérale que les communautés et les régions doivent 
donner leur assentiment. 

4. L’Accord est signé pour le Royaume de Belgique assorti de la formule suivante : 
‘Deze handtekening verbindt eveneens de Vlaamse Gemeenschap, de Franse 

Gemeenschap, de Duitstalige Gemeenschap, het Vlaamse Gewest, het Waalse Gewest en 
het Brussels Hoofdstedelijk Gewest.  

Cette signature engage également la Communauté française, la Communauté 
flamande, la Communauté germanophone, la Région wallonne, la Région flamande et la 
Région de Bruxelles-Capitale.  

Diese Unterschrift bindet zugleich die Deutschsprachige Gemeinschaft, die 
Flämische Gemeinschaft, die Französische Gemeinschaft, die Wallonische Region, die 
Flämische Region und die Region Brüssel-Hauptstadt’. 

Ces formulations doivent s’entendre comme engageant également la Commission 
communautaire française puisqu’en exécution de l’article 138 de la Constitution, elle 
exerce des compétences de la Communauté française. Par souci de sécurité juridique, il 
eût été néanmoins préférable que sa mention expresse en ait été faite dans la formule 
citée 5-6. 

EXAMEN DE L’ACCORD 
5.1. Dans le cadre d’un avant-projet de loi portant assentiment à un traité, la section 

de législation du Conseil d’État peut étendre son examen au contenu du traité auquel il est 
donné assentiment et aux suites qu’appellerait le traité dans l’ordre juridique interne belge. 

En exécution des obligations résultant de l’Accord et pour satisfaire à celles-ci, les 
mesures nécessaires devront être prises et les adaptations nécessaires devront être 
apportées à la réglementation dans l’ordre juridique belge, et ce en principe au plus tard 
au moment de l’entrée en vigueur internationale des dispositions de l’Accord. 

Compte tenu de ce qui précède, il est recommandé que la Chambre des 
représentants dispose de l’information la plus complète possible sur la portée de l’Accord 
auquel l’assentiment est demandé. À cet effet, il est judicieux que l’exposé des motifs 
précise, d’une part, les matières qui relèvent de la compétence de l’Union européenne ou 
de celle des États membres et, d’autre part, lesquelles de ces dernières matières relèvent 
de la compétence de l’autorité fédérale. En outre, il est indiqué que l’exposé des motifs 
répertorie de manière suffisamment précise les mesures que l’autorité fédérale devra 
prendre pour respecter les engagements pris dans l’Accord. 

 
5 Note de bas de page 6 de l’avis cité : Ceci nécessite une modification de l’accord de coopération du 8 mars 1994 
‘entre l’État fédéral, les Communautés et les Régions relatif aux modalités de conclusion des traités mixtes’ (en 
particulier l’article 8, alinéa 3, et les commentaires correspondants) et des formules de signature arrêtées sur la base 
de celui-ci par la Conférence interministérielle de la Politique étrangère le 17 juin 1994. 
6 Note de bas de page 7 de l’avis cité : Pour sa part, la Commission communautaire commune ne doit pas être 
explicitement mentionnée, étant donné qu’elle n’a que des compétences limitées sur le plan international et qu’elle 
n’est notamment pas compétente pour conclure des traités (voir l’article 135 de la Constitution, l’article 63 de la loi 
spéciale du 12 janvier 1989 ‘relative aux Institutions bruxelloises’ et l’article 16, § 1er, de la loi spéciale du 
8 aout 1980 ‘de réformes institutionnelles’). 
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Cette information est essentielle et immédiatement pertinente. Ainsi, il faut relever 
que l’application provisoire de l’Accord ne porte que sur les matières relevant de la 
compétence de l’Union européenne 7. Pour connaitre la portée de cette obligation, il est 
essentiel de préciser les matières qui relèvent de la compétence de l’Union européenne, 
d’une part, et des États membres, d’autre part 8. 

Le Conseil d’État tient à signaler aux auteurs du projet qu’il peut néanmoins être 
nécessaire, pour des matières relevant de la compétence de l’Union européenne, que des 
États membres prennent des mesures d’exécution permettant l’application provisoire. 
L’entrée en vigueur de l’engagement d’appliquer provisoirement l’Accord est imminente, 
puisqu’elle est prévue le 21 septembre 2017 9. En outre, il convient d’observer que pour 
les matières relevant de la compétence des États membres, plusieurs dispositions 
analogues ont déjà fait l’objet de traités commerciaux antérieurs. Pour certains d’entre eux, 
l’entrée en vigueur est imminente : ainsi, les procédures d’approbation internes de 
‘l’Accord d’association entre l’Union européenne et la Communauté européenne de 
l’énergie atomique et leurs États membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre part, fait à 
Bruxelles le 21 mars 2014 et le 17 juin 2014’, ont été clôturées le 11 juillet 2017 et 
l’Accord d’association entre en vigueur le 1er septembre 2017 10. À cette date, les mesures 
de mise en œuvre par la Belgique devront avoir été adoptées et être entrées en vigueur. 
Dans l’avis 56.890/VR du 27 janvier 2015 sur un acte d’assentiment à cet Accord 
d’association, les chambres réunies de la section de législation ont déjà attiré l’attention 
sur diverses dispositions qui requièrent une mise en œuvre dans le droit interne 11. 

5.2. À cet égard, il faut constater que certaines mesures prévues par l’Accord ne 
sont pas intégrées dans l’ordre juridique belge. 

Ainsi, on peut relever que les parties à l’Accord, notamment en ce qui concerne les 
lois, règlements et mesures administratives de portée générale, doivent veiller à instaurer 
une procédure de consultation par voie d’avis et d’observations, ce qui suppose la 
publication préalable d’un projet de mesure et la faculté pour les intéressés de formuler 
ensuite des observations à ce sujet. Ainsi, l’article 6.2, paragraphe 2, de l’Accord énonce 

 
7 Note de bas de page 8 de l’avis cité : Article 1 et considérant 4 de la décision (UE) 2017/38 du Conseil du 
28 octobre 2016 ‘relative à l’application provisoire de l’accord économique et commercial global (AECG) entre le 
Canada, d’une part, et l’Union européenne et ses États membres, d’autre part’, JO, L, 14 janvier 2017, liv. 11, p. 1080. 
Voir également : déclaration du Conseil en ce qui concerne la portée de l’application provisoire de l’AECG 
(déclaration n° 15), JO, L, 14 janvier 2017, liv. 11, p 14. 
8 Note de bas de page 9 de l’avis cité : Au demeurant, le manque de clarté concernant la délimitation des compétences 
de l’Union européenne et des États membres risque d’entrainer la méconnaissance, soit d’obligations internationales 
et européennes, soit de la Constitution belge. En effet, la confusion concernant la délimitation des compétences de 
l’Union européenne et des États membres pourrait induire, d’une part, une méconnaissance de fait de l’obligation 
d’application provisoire alors qu’il pourrait s’avérer par la suite que celle-ci devrait encore être remplie du fait qu’il 
serait établi qu’une matière relève de la compétence de l’Union européenne (ce qui donnerait lieu à la méconnaissance 
d’obligations internationales et de l’Union européenne) ou, d’autre part, une application provisoire de fait, alors qu’il 
s’avérerait par la suite que celle-ci n’était pas requise dès lors qu’il serait établi qu’une matière relève encore de la 
compétence des États membres (ce qui pourrait donner lieu à la méconnaissance de l’article 167 de la Constitution). 
9 Note de bas de page 10 de l’avis cité : « Déclaration conjointe du président de la Commission européenne [M. Jean-
Claude Juncker] et du premier ministre du Canada [M. Justin Trudeau], sur l’établissement d’une date pour 
l’application provisoire de l’Accord économique et commercial global », Bruxelles, 8 juillet 2017, 
http://europa.eu/rapid/press-release_STATEMENT-17-1959_en.htm. 
10 Note de bas de page 11 de l’avis cité : Voir : http://www.consilium.europa.eu/en/documents-
publications/agreements-conventions/agreement/?aid= 2014045.  
11 Note de bas de page 12 de l’avis cité : Avis C.E. 56.890/VR du 27 janvier 2015 sur un avant-projet devenu la loi 
du 13 mai 2015 ‘portant assentiment à l’Accord d’association entre l’Union européenne et la Communauté 
européenne de l’énergie atomique et leurs États membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre part, fait à Bruxelles le 
21 mars 2014 et le 27 juin 2014’. 

17



6/14 avis du Conseil d’État 78.973/17 

que ‘[c]haque [p]artie s’efforce de mettre à la disposition du public, y compris sur Internet, 
les projets de règlements et de politiques administratives relatifs aux questions douanières, 
et de donner aux personnes intéressées la possibilité de formuler des observations avant 
leur adoption’. Une façon de procéder identique est prévue à l’article 13.11 (pour les lois, 
règlements, procédures et décisions administratives concernant toute matière relevant du 
chapitre treize ‘Services financiers’) et à l’article 27.1 (pour les lois, règlements, 
procédures et décisions administratives de portée générale concernant toute matière 
relevant de cet accord) de l’Accord. 

L’article 13.11, paragraphe 2, c), de l’Accord ajoute encore que ‘[d]ans la mesure 
du possible’, ‘un délai raisonnable [doit être prévu] entre la date de publication définitive 
des mesures et la date à laquelle elles prennent effet’. Cette disposition pourrait toutefois 
poser la question de savoir si, dans ce cas, la rétroactivité est encore possible. 

5.3. Les parties à l’Accord souhaitent établir une zone de libre-échange en 
conformité avec l’article XXIV du GATT de 1994 et l’article V de l’AGCS 12. La 
libéralisation du commerce des produits industriels, de certains produits agricoles et de 
certains services (par exemple services financiers, services maritimes et 
télécommunications) et des activités d’investissement se poursuit. 

La réalisation de l’objectif précité suppose un examen de l’ensemble de la 
législation interne dans les secteurs concernés au regard des inégalités de traitement 
éventuelles 13 de vendeurs, de prestataires de services et d’investisseurs du Canada. Étant 
donné que les droits et obligations résultant de l’Accord n’ont pas d’effet direct 14 – tout 
en étant certes contraignants pour les parties – les autorités compétentes doivent elles-
mêmes supprimer les obstacles au commerce incompatibles avec l’accord en apportant 
activement les aménagements nécessaires à la réglementation. 

5.4. L’article 19.5, paragraphe 1, de l’Accord, qui concerne la diffusion de 
l’information en matière de marchés publics, dispose que chaque partie publie dans les 
plus brefs délais toutes les décisions judiciaires ‘dans un média électronique ou papier 
officiellement désigné qui a une large diffusion et qui reste facilement accessible au 
public’. 

Les arrêts du Conseil d’État en matière de marchés publics sont facilement 
accessibles au public sur le site internet du Conseil d’État. Bien qu’un certain nombre de 
décisions judiciaires des cours et tribunaux ordinaires soient aisément accessibles au 
public grâce à la banque de données Juridat, ce n’est assurément pas le cas pour toutes les 
décisions judiciaires, mais seulement pour celles qui sont sélectionnées. L’article 19.5, 
paragraphe 1, de l’Accord impose de prévoir une publication de toutes ces décisions 
judiciaires. 

5.5. Conformément à l’article 19.5, paragraphe 2, de l’Accord, l’annexe 19-8 de 
celui-ci comporte une liste de médias électroniques ou papier sur lesquels chaque partie 
publie ces informations. Pour la Belgique, il est ici fait référence à la Pasicrisie. 
L’information ainsi fournie n’est toutefois pas pertinente (sauf pour le nombre limité 
d’arrêts de la Cour de cassation qui se prononcent sur des questions de droit relatives au 
cadre réglementaire des marchés publics). Il est plutôt recommandé de faire référence à la 
banque de données des arrêts se trouvant sur le site internet du Conseil d’État, d’une part, 

 
12 Note de bas de page 13 de l’avis cité : Article 1.4 de l’Accord. 
13 Note de bas de page 14 de l’avis cité : On notera à cet égard les dispositions relatives au traitement national (par 
exemple les articles 2.3, 8.6, 9.3, 10.6, 13.3, 13.7, 13.13 et 14.2 de l’Accord) et les dispositions relatives au traitement 
de la nation la plus favorisée (par exemple les articles 8.7, 9.5, 10.6, 13.4, 13.7 et 14.2 de l’Accord). 
14 Note de bas de page 15 de l’avis cité : Voir l’article 30.6 de l’Accord. 
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et à la banque de données Juridat du pouvoir judiciaire, d’autre part. Si cette 
recommandation est accueillie, la modification apportée aux renseignements mentionnés 
à l’annexe 19-8 doit être notifiée dans les plus brefs délais au Comité des marchés publics, 
conformément à l’article19.5, paragraphe 3, combiné avec l’article 19.18 de l’Accord. 

5.6. Les parties à l’Accord s’engagent à coopérer dans différents domaines, le point 
de départ de cette coopération étant souvent l’accord tendant à franchir les étapes en vue 
de la ratification et de la mise en œuvre de traités multilatéraux relatifs à la matière 
concernée. Bien que la Belgique soit déjà partie aux traités (de base) multilatéraux relatifs 
à différentes matières visées par l’Accord, tel n’est pas toujours le cas. Pour un certain 
nombre d’autres traités se pose toutefois la question de savoir si la Belgique les a 
effectivement déjà mis en œuvre et exécutés, comme l’exige l’Accord. 

En donnant son assentiment à l’Accord, la Belgique s’engage donc à entreprendre 
les démarches nécessaires en vue de la ratification d’un certain nombre de traités. Ainsi, 
en vertu de l’article 23.3, paragraphe 4, de l’Accord, elle doit non seulement déployer des 
efforts continus et soutenus afin de ratifier les conventions fondamentales de l’OIT, mais 
également réaliser des progrès ‘en ce qui concerne la ratification des conventions 
fondamentales, prioritaires ainsi que des autres conventions de l’OIT qui sont classées 
comme étant à jour par l’OIT’ auxquelles la Belgique n’est pas encore partie. Si la 
Belgique est partie aux conventions fondamentales et prioritaires de l’OIT, elle ne l’est 
toutefois pas encore à toutes les autres conventions de l’OIT qui sont classées comme étant 
à jour 15-16. 

À l’article 24.4, paragraphe 2, de l’Accord, la Belgique réaffirme son engagement 
à mettre effectivement en œuvre, dans son droit et ses pratiques et sur l’ensemble de son 
territoire, les accords multilatéraux sur l’environnement auxquels elle est partie. À cet 
égard, on peut noter par exemple que la Belgique est devenue partie le 7 novembre 2016 
au Protocole de Nagoya ‘sur l’accès aux ressources génétiques et le partage juste et 
équitable des avantages découlant de leur utilisation relatif à la Convention sur la diversité 

 
15 Note de bas de page 16 de l’avis cité : Il s’agirait encore actuellement des 23 conventions suivantes : C078 - 
Convention (n° 78) sur l’examen médical des adolescents (travaux non industriels), 1946; C106 - Convention 
(n° 106) sur le repos hebdomadaire (commerce et bureaux), 1957 ; C110 - Convention (n° 110) sur les plantations, 
1958 ; C118 - Convention (n° 118) sur l’égalité de traitement (sécurité sociale), 1962 ; C130 - Convention (n° 130) 
concernant les soins médicaux et les indemnités de maladie, 1969 ; C131 - Convention (n° 131) sur la fixation des 
salaires minima, 1970 ; C135 - Convention (n° 135) concernant les représentants des travailleurs, 1971 ; C142 - 
Convention (n° 142) sur la mise en valeur des ressources humaines, 1975 ; C143 - Convention (n° 143) sur les 
travailleurs migrants (dispositions complémentaires), 1975 ; C152 - Convention (n° 152) sur la sécurité et l’hygiène 
dans les manutentions portuaires, 1979 ; C157 - Convention (n° 157) sur la conservation des droits en matière de 
sécurité sociale, 1982 ; C160 - Convention (n° 160) sur les statistiques du travail, 1985 ; C169 - Convention (n° 169) 
relative aux peuples indigènes et tribaux, 1989 ; C17 - Convention (n° 173) sur la protection des créances des 
travailleurs en cas d’insolvabilité de leur employeur, 1992 ; C183 - Convention (n° 183) sur la protection de la 
maternité, 2000 ; C185 - Convention (n° 185) sur les pièces d’identité des gens de mer (révisée), 2003 ; C187 - 
Convention (n° 187) sur le cadre promotionnel pour la sécurité et la santé au travail, 2006 ; C188 - Convention 
(n° 188) sur le travail dans la pêche, 2007; P029 - Protocole de 2014 relatif à la convention sur le travail forcé, 1930 ; 
P081 - Protocole de 1995 relatif à la convention sur l’inspection du travail, 1947 ; P089 - Protocole de 1990 relatif à 
la convention sur le travail de nuit (femmes) (révisée), 1948 ; P110 - Protocole de 1982 relatif à la convention sur les 
plantations, 1958 et P155 - Protocole de 2002 relatif à la convention sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981 
(source : http://www.ilo.org/dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:11210:0::NO::P11210_COUNTRY_ID:102560). 
16 Note de bas de page 17 de l’avis cité : Citons encore un autre exemple : conformément à l’article 20.24 de l’Accord, 
la Belgique s’engage à « [déployer] tous les efforts raisonnables pour adhérer à l’Acte de Genève de l’Arrangement 
de La Haye concernant l’enregistrement international des dessins et modèles industriels, fait à Genève le 
2 juillet 1999 ». La Belgique aurait certes ratifié l’Acte de Genève le 7 juin 1973, mais celui-ci ne serait pas entré en 
vigueur à la suite d’une déclaration qu’elle a faite à cette occasion 
(http://www.wipo.int/treaties/fr/ActResults.jsp?act_id=7). Selon les éléments dont dispose le Conseil d’État, la loi 
portant assentiment à l’Acte de Genève n’aurait pas encore été sanctionnée et promulguée 
(http://www.senate.be/www/?MIval=/dossier&LEG=5&NR=1811&LANG=fr). 
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biologique, et à l’annexe, faits à Nagoya le 29 octobre 2010’. Le 
règlement (UE) n° 511/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 ‘relatif 
aux mesures concernant le respect par les utilisateurs dans l’Union du protocole de Nagoya 
sur l’accès aux ressources génétiques et le partage juste et équitable des avantages 
découlant de leur utilisation’ a pourvu à l’exécution partielle du protocole. Toutefois, la 
Belgique est restée en défaut, à ce jour, d’adopter les modalités d’exécution internes du 
règlement (UE) n° 511/2014 et les autres mesures d’exécution du Protocole de Nagoya. 

Pour d’autres traités, la Belgique s’engage, en vertu de l’Accord, à les respecter 
sans y être elle-même partie et sans qu’ils soient soumis à l’assentiment de la Chambre 
des représentants. Tel est par exemple le cas lorsque la Belgique, conformément à 
l’article 20.26 de l’Accord, s’engage à ‘[déployer] tous les efforts raisonnables pour se 
conformer aux articles 1 à 14 et à l’article 22 du Traité sur le droit des brevets, fait à 
Genève le 1er juin 2000’ 17. 

6.1. Diverse dispositions de l’Accord prescrivent que les parties entament un 
dialogue et se consultent sur les matières les plus variées, telles que la question de savoir 
s’il est possible d’accélérer et d’élargir l’élimination des droits de douane applicables aux 
importations entre les parties (article 2.4 de l’Accord), la suspension temporaire du 
traitement tarifaire préférentiel (article 2.8 de l’Accord), l’imposition de mesures 
définitives (article 3.6 de l’Accord), les consultations techniques (article 5.12 de 
l’Accord), les consultations sur les subventions et le soutien public dans des secteurs autres 
que l’agriculture et la pêche (article 7.3 de l’Accord), les consultations sur les subventions 
relatives aux marchandises agricoles et aux produits de la pêche (article 7.4 de l’Accord), 
les consultations dans le cadre de services financiers (article 13.19 de l’Accord), les 
consultations dans le cadre des activités de coopération en matière de réglementation 
(article 21.4 de l’Accord), les consultations avec les entités privées (article 21.8 de la 
Convention), les consultations sur les questions de développement durable liées au 
commerce qui présentent un intérêt commun (article 22.3 de l’Accord), les consultations 
sur les questions d’intérêt commun concernant le travail et l’emploi liées au commerce 
(article 23.1 de l’Accord), les consultations en matière de commerce et de travail 
(article 23.9 de l’Accord), les consultations en matière de commerce et d’environnement 
(article 24.14 de l’Accord), les consultations en vue de faciliter le mouvement des capitaux 
entre les parties (article 30.5 de l’Accord), etc. 

6.2. Par ailleurs, l’Accord prévoit la création d’un Comité mixte de l’AECG 
(article 26.1 de l’Accord), composé de représentants de l’Union européenne et du Canada, 
qui dispose du pouvoir décisionnel pour toute question dans les cas prévus par l’Accord. 
Ces décisions ‘lient les parties, sous réserve de l’accomplissement de toute exigence et 
procédure internes nécessaires, et [doivent être mises en œuvre par] les Parties (...)’ 
(article 26.3 de l’Accord). Le Comité mixte de l’AECG peut déléguer des responsabilités 
aux comités spécialisés créés en application de l’article 26.2 de l’Accord (par exemple : le 
Comité mixte de coopération douanière, le Comité du commerce des marchandises, le 
Comité de gestion mixte pour les mesures sanitaires et phytosanitaires, le Comité des 
services et de l’investissement, le Comité des services financiers, le Comité des marchés 
publics, le Comité des indications géographiques de l’AECG, le Forum de coopération en 
matière de réglementation, le Comité du commerce et du développement durable, etc.). 
Ces comités spécialisés sont des forums consacrés à la concertation entre les parties. Ils 
peuvent proposer des projets de décision aux fins d’adoption par le Comité mixte de 

 
17 Note de bas de page 18 de l’avis cité : Voir : 
http://www.wipo.int/treaties/en/ShowResults.jsp?lang=en&treaty_id=4. 
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l’AECG ou prendre des décisions lorsque l’Accord le prévoit (article 26.2, paragraphe 4, 
de l’Accord) 18. 

L’Accord prévoit également la création d’un Forum de la société civile (article 22.5 
de l’Accord) ainsi que la formation de divers groupes d’experts (articles 23.10 et 24.15 de 
l’Accord). 

6.3. Compte tenu du caractère mixte de l’Accord, ces mécanismes de dialogue, de 
concertation et de consultation peuvent également porter sur des matières relevant de la 
compétence des communautés et des régions, de sorte que des accords particuliers devront 
être conclus en ce qui concerne la représentation et l’engagement de toutes les autorités 
dans la prise de position lorsque ces mécanismes sont mis en œuvre 19. 

En ce qui concerne les instances créées par un accord de coopération conclu par 
l’Union européenne et ses États membres ou en vertu d’un tel accord, en l’espèce sous la 
forme d’un Comité mixte, la section de législation, dans l’avis 53.978/VR du 
7 novembre 2013, a relevé ce qui suit 20 : 

(traduction) 
‘À cet égard, il convient de rappeler qu’il est également nécessaire de prévoir en 

Belgique les procédures requises en vue d’organiser la prise de position et la représentation 
de la Belgique au sein du Comité mixte précité et du sous-comité institué par l’article 28 
dans le respect des règles répartitrices de compétences nationales. 

Conformément à l’article 92bis, § 4bis, alinéa 1er, de la loi spéciale du 8 aout 1980 
‘de réformes institutionnelles’, la représentation et la prise de position au nom de la 
Belgique doivent être réglées dans un accord de coopération. 

Les accords de coopération actuels du 8 mars 1994 21 ne procurent pas de base 
juridique suffisante à pareilles représentation et prise de position, en ce qu’ils ne portent 
que sur la représentation au sein du Conseil de l’Union européenne. Les accords de 
coopération concernés ne peuvent pas s’appliquer par simple analogie, dans la mesure où 
le Comité mixte, certes sur le plan formel, est une expression des relations extérieures de 
l’Union européenne, mais il est également, sur le plan matériel, expressément compétent 
pour des matières relevant de la compétence des États membres 22, qui, dans la répartition 
des compétences en vigueur en Belgique, relèvent ensuite également des compétences 
(exclusives) des communautés et des régions. 

Aussi longtemps qu’un accord de coopération ne prévoit pas de base juridique 
suffisante à cet effet, la représentation et la prise de position au nom de la Belgique au sein 
du Comité mixte et du sous-comité doivent faire l’objet d’une concertation entre les 

 
18 Note de bas de page 19 de l’avis cité : Voir par exemple l’article 5.14, paragraphe 2, d), et l’annexe 13-B, 
paragraphe 1, de l’Accord. 
19 Note de bas de page 20 de l’avis cité : Comparer avec l’article 81, § 6, de la loi spéciale du 8 aout 1980 ‘de réformes 
institutionnelles’. 
20 Note de bas de page 21 de l’avis cité : Avis C.E. 53.978/VR du 7 novembre 2013 sur un avant-projet devenu le 
décret du 4 avril 2014 ‘houdende instemming met de kaderovereenkomst inzake een partnerschap en samenwerking 
tussen de Europese Unie en haar lidstaten, enerzijds, en Mongolië, anderzijds, ondertekend in Ulaanbaatar op 
30 april 2013’, Doc. parl., Parl. fl., 2013-2014, n° 2455/1, pp. 37-38, n° 3.2. 
21 Note de bas de page 22 de l’avis cité : Note 2 de l’avis cité : Accord de coopération du 8 mars 1994 entre l’État 
fédéral, les communautés et les régions ‘relatif à la représentation du Royaume de Belgique au sein du Conseil des 
ministres de l’Union européenne’ et accord de coopération du 8 mars 1994 entre l’État fédéral, les communautés et 
les régions et le Collège réuni de la Commission communautaire commune ‘relatif à la représentation du Royaume 
de Belgique au sein du Conseil des ministres de l’Union européenne’. 
22 Note de bas de page 23 de l’avis cité : Note 3 de l’avis cité : Voir l’article 62 de l’accord-cadre. 
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gouvernements concernés, conformément à l’article 92bis, § 4bis, alinéa 2, de la loi 
spéciale du 8 aout 1980’. 

6.4. Certes, la coordination de la prise de position de l’Union européenne et de ses 
États membres dans des matières relevant de la compétence mixte de l’Union européenne 
et de ses États membres se déroule généralement, en pratique, au sein du Conseil des 
ministres de l’Union européenne et la coordination de la prise de position de la Belgique 
qui précède a lieu, conformément aux règles relatives à la prise de position concernant les 
matières de l’Union européenne, au sein du Conseil des ministres. 

Il est à noter toutefois que les décisions prises dans les matières relevant de la 
compétence des États membres ne sont pas prises, du point de vue juridique, par le Conseil 
des ministres, mais par les représentants des gouvernements des États membres réunis au 
sein du Conseil 23. Bien que cela soit peut-être plutôt exceptionnel dans la pratique, il n’est 
pas exclu que des États membres, dans des matières relevant de leur compétence, adoptent 
encore une position nationale au sein des organes institués par un tel accord ou en vertu de 
celui-ci. C’est au demeurant ce que confirme expressément la déclaration du Royaume de 
Belgique relative aux conditions aux pleins pouvoirs par l’État fédéral et les entités 
fédérées pour la signature [de l’AECG] (déclaration n° 37), dont le point C rappelle que 
les décisions du Comité mixte de l’AECG dans des matières relevant de la compétence 
des États membres ‘devront être prises d’un commun accord par le Conseil et ses États 
membres’ 24. 

Par conséquent, l’absence de règles en la matière, conformément à 
l’article 92bis, § 4bis, alinéa 2, de la loi spéciale du 8 aout 1980, pourrait poser problème. 
Si un consensus était trouvé entre les autorités compétentes pour une application par 
analogie de l’accord de coopération du 8 mars 1994 ‘entre l’État fédéral, les Communautés 
et les Régions relatif à la représentation du Royaume de Belgique au sein du Conseil des 
ministres de l’Union européenne’ dans ces matières, mieux vaudrait dans ce cas adapter 
l’accord de coopération afin d’étendre son champ d’application en ce sens 25. 

6.5. L’importance de telles règles générales est soulignée dans la déclaration n° 37 
précitée. Cette déclaration informe les autres parties, notamment, des accords internes à la 
Belgique 1) concernant les conséquences si l’une des entités fédérées décide de ne pas 
ratifier l’AECG (points A et B), 2) visant à demander à la Cour de justice de l’Union 
européenne un avis concernant la compatibilité du mécanisme de règlement des différends 
(ICS) avec les traités européens (point B), 3) concernant une condition dont les entités 
fédérées assortiront leur assentiment afin que la Belgique puisse donner assentiment, au 
sein du Comité mixte, à un projet de décision en matière de coopération réglementaire qui 
règle une matière relevant de la compétence exclusive ou partielle de l’État membre 
(point C) et 4) concernant la suite qui sera donnée à une demande concernant les 
indications géographiques émanant d’une des entités fédérées (point D). Il s’agit chaque 

 
23 Note de bas de page 24 de l’avis cité : T. CORTHAUT et D. VAN EECKHOUTTE, « Legal Aspects of EU Participation 
in Global Environmental Governance under the UN Umbrella » dans J. WOUTERS et crts (éds.), The European Union 
and Multilateral Governance. Assessing EU Participation in United Nations Human Rights and Environmental Fora, 
Basingstoke, Palgrave, 2012, (145) 152. 
24 Note de bas de page 25 de l’avis cité : JO L, 14 janvier 2017, liv 11, p. 21. Voir aussi Déclaration du Conseil et 
des États membres concernant les décisions du comité mixte de l’AECG (déclaration n° 19), JO L, 14 janvier 2017, 
liv 11, p. 15. 
25 Note de bas de page 26 de l’avis cité : On peut rappeler que déjà dans l’avis 53.932/AG, l’assemblée générale de 
la section de législation du Conseil d’État a relevé que cet accord de coopération est lacunaire et obsolète sur divers 
points, notamment en raison de modifications apportées au cadre institutionnel de l’Union européenne par le Traité 
de Lisbonne (avis C.E. 53.932/AG du 27 aout 2013 sur une proposition devenue la loi spéciale du 6 janvier 2014 
‘relative à la Sixième réforme de l’État’, Doc. parl., Sénat, 2012-13, n° 5-2232/3, p. 50, note 1). 
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fois d’accords détaillés ou complémentaires par rapport aux règles générales prévues par 
les accords de coopération actuellement en vigueur en matière de relations internationales 
et européennes 26. Ces accords détaillés ou complémentaires trouvent toutefois leur limite 
dans la nature spécifique et ponctuelle des accords convenus et dans la valeur juridique 
incertaine de la déclaration n° 37 précitée. Il serait dès lors préférable que les autorités 
concernées complètent et, si nécessaire, adaptent les règles générales actuellement en 
vigueur dans les accords de coopération en matière de relations internationales et 
européennes. 

7.1. Par ailleurs, il faut constater que l’Accord transfère des pouvoirs à une 
organisation supranationale. Ainsi, le Comité mixte de l’AECG se voit attribuer le pouvoir 
général de prendre des décisions qui lient les parties ; dans les cas déterminés 
spécifiquement par l’Accord, pareil pouvoir est également conféré à des comités 
spécialisés (voir l’observation 6.2 ci-dessus) et l’Accord prévoit des mécanismes de 
règlement contraignant des différends (par exemple, les articles 8.41, paragraphe 1, 13.21 
et 29.10 de l’Accord). Toutefois, rien ne permet de considérer que les limites de l’article 34 
de la Constitution sont dépassées à cet égard. 

En outre, un tel transfert implique en principe, en tout cas automatiquement, une 
acceptation de la force obligatoire de décisions futures que le Comité mixte de l’AECG, 
un des comités spécialisés précités (tels que, par exemple, le Comité de gestion mixte pour 
les mesures sanitaires et phytosanitaires) ou les instances de règlement contraignant des 
différends prendront dans les limites de l’Accord, sans qu’il faille préalablement encore y 
donner un assentiment explicite complémentaire. 

7.2. Il en va cependant autrement lorsqu’un des comités précités adopte, par une 
décision, le texte qui modifie formellement l’Accord actuellement à l’examen. 
Conformément à l’article 167, §§ 2 et 3, de la Constitution, les traités, ainsi que leurs 
modifications, n’ont d’effet qu’après avoir reçu l’assentiment de tous les parlements 
concernés.  

Ainsi, en vertu de l’article 30.2, paragraphe 2, de l’Accord, ‘le Comité mixte de 
l’AECG peut [, nonobstant le paragraphe 1,] décider d’amender les protocoles et annexes 
du présent accord. Les Parties peuvent approuver la décision du Comité mixte de l’AECG, 
conformément à leurs obligations et procédures internes respectives qui sont nécessaires à 
l’entrée en vigueur de l’amendement. La décision entre en vigueur à la date convenue par 
les parties. Cette procédure ne s’applique pas aux amendements visant les annexes I, II 
et III ni aux amendements visant les annexes des chapitres Huit (Investissement), Neuf 
(Commerce transfrontières des services), Dix (Admission et séjour temporaires des 
personnes physiques à des fins professionnelles) et Treize (Services financiers), sauf 
l’annexe 10-A (Liste des points de contact des États membres de l’Union européenne)’ 27. 

Concernant la fixation de la date d’entrée en vigueur de ces décisions, il faudra 
veiller à ce que l’entrée en vigueur ne puisse avoir lieu que pour autant et après que tous 
les parlements concernés aient donné leur assentiment, conformément à l’article 167, §§ 2 
et 3, de la Constitution. 

 
26 Note de bas de page 27 de l’avis cité : En l’espèce, on pense tout d’abord à l’accord de coopération du 8 mars 1994 
‘entre l’État fédéral, les Communautés et les Régions, relatif à la représentation du Royaume de Belgique au sein du 
Conseil des Ministres de l’Union européenne’, à l’accord de coopération du 8 mars 1994 ‘entre l’État fédéral, les 
Communautés et les Régions relatif aux modalités de conclusion des traités mixtes’ et à l’accord de coopération du 
11 juillet 1994 ‘entre l’État fédéral, les Communautés et les Régions concernant les modalités suivant lesquelles des 
actions sont intentées devant une juridiction internationale ou supranationale suite à un différend mixte’. 
27 Note de bas de page 28 de l’avis cité : Mais voir aussi, par exemple, l’article 5.14, paragraphe 2, c), l’article 8.44, 
paragraphe 3, b), et l’article 20.22, paragraphe 1, de l’Accord. 
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7.3. Le projet de loi soumis pour avis ne prévoit pas l’assentiment préalable à 
pareils amendements futurs. À défaut d’assentiment préalable, la Chambre des 
représentants devra expressément donner son assentiment à chacun des amendements de 
l’Accord, adoptés ultérieurement. Il ressort du point C de la déclaration n° 37 précitée que 
telle est clairement l’intention, du moins en ce qui concerne ‘toute coopération en matière 
de réglementation’. 

Dans la mesure où ces amendements peuvent porter sur des compétences des États 
membres, la question se pose de savoir s’il ne serait pas préférable de prévoir encore un 
assentiment préalable à certains amendements qui, selon l’Accord, sont adoptés 
conformément à une procédure simplifiée. À cet égard, le Conseil d’État renvoie par 
exemple aux amendements que les parties peuvent apporter unilatéralement à l’Accord en 
vertu de ses articles 13.9, paragraphe 3, et 19.18. En effet, à défaut d’assentiment 
préalable, la Chambre des représentants devra expressément donner son assentiment à 
chacun des amendements de l’Accord apportés ultérieurement par les parties. 

Un tel assentiment préalable du législateur à des amendements futurs est possible, 
pour autant que certaines conditions soient remplies. C’est ainsi que, dans l’avis 37.954-
37.970-37.977-37.978/AG du 15 février 2005, l’assemblée générale de la section de 
législation du Conseil d’État a déclaré ce qui suit 28 : 

‘Tant la Cour de cassation 29 que la section de législation du Conseil 
d’État 30 admettent que, dans certaines conditions, les Chambres législatives peuvent 
donner leur assentiment préalable à un traité ou à une modification à celui-ci. Pour qu’un 
tel assentiment préalable soit compatible avec l’article 167, §§ 2 à 4, de la Constitution et 
avec l’article 16 de la loi spéciale du 8 aout 1980 de réformes institutionnelles, deux 
conditions doivent être réunies : il faut notamment que les Chambres législatives et, le cas 
échéant, les parlements des communautés et des régions connaissent les limites des futurs 
amendements 31 et qu’ils indiquent expressément qu’ils donnent leur assentiment à ces 
amendements’. 

 
28 Note de bas de page 29 de l’avis cité : Avis C.E. 37.954-37.970-37.977-37.978 du 15 février 2005 sur : 
- un avant-projet devenu le décret de la Communauté flamande et de la Région flamande du 9 juin 2006 ‘houdende 
instemming met het Verdrag tot vaststelling van een Grondwet voor Europa en de Slotakte, ondertekend in Rome op 
29 oktober 2004’ (37.954/AG) (Doc. parl., Parl. fl., 2004-05, n° 358/1, p. 64) ; 
- un avant-projet devenu l’ordonnance de l’Assemblée réunie de la Commission communautaire commune du 
23 juin 2005 ‘portant assentiment au traité établissant une Constitution pour l’Europe, et à l’Acte final, faits à Rome 
le 29 octobre 2004’ (37.970/AG) (Doc. parl., Ass. réun. Commission communautaire commune, 2004-05, n° B-30/1, 
p. 25) ; 
- un avant-projet devenu l’ordonnance de la Région de Bruxelles-Capitale du 23 juin 2005 ‘portant assentiment au 
traité établissant une Constitution pour l’Europe, et à l’Acte final, faits à Rome le 29 octobre 2004’ (37.977/AG) 
(Doc. parl., Parl. Rég. Brux.-Cap., 2004-05, n° A-128/1, p. 25) ; 
- un avant-projet de loi ‘portant assentiment au traité établissant une Constitution pour l’Europe, et à l’Acte final, 
faits à Rome le 29 octobre 2004’ (37.978/AG) (Doc. parl., Sénat, 2004-2005, n° 3-1091/1, p. 539). 
29 Note de bas de page 30 de l’avis cité : Note 35 de l’avis cité : Cass., 19 mars 1981, Pas., 1981, I, p. 779 ; J.T., 
1982, 565, et la note J. VERHOEVEN; Cass., 2 mai 2002, n° C.99.0518.N. 
30 Note de bas de page 31 de l’avis cité : Note 36 de l’avis cité : Voir notamment l’avis 33.510/3 du 28 mai 2002 sur 
un avant-projet devenu la loi du 17 décembre 2002 portant assentiment à la Convention sur l’accès à l’information, 
la participation du public au processus décisionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement, et aux annexes 
I et II, faites à Aarhus le 25 juin 1998 (Doc. parl., Sénat, 2001-2002, n° 2-1235/1, p. 48) ; l’avis 35.792/2/V du 20 
aout 2003 sur l’avant-projet devenu le décret du 27 novembre 2003 portant assentiment à la Convention sur les 
polluants organiques persistants, faite à Stockholm le 22 mai 2001, ainsi qu’à ses annexes (Doc. parl., C.R.W., 
2003/2004, n° 575/1, p. 10) ; l’avis 36.170/1 du 11 décembre 2003 sur l’avant-projet de loi portant assentiment à la 
Convention sur la sécurité sociale entre le Royaume de Belgique et la République de Croatie, signée à Bruxelles le 
31 octobre 2001 (Doc. parl., Sénat, 2004-2005, n° 957/1). 
31 Note de bas de page 32 de l’avis cité : Note 37 de l’avis cité : Voir notamment les avis cités dans la note précédente. 
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Les amendements que les parties peuvent apporter unilatéralement à l’Accord, en 
vertu de ses articles 13.9, paragraphe 3, et 19.18, paraissent suffisamment spécifiques pour 
qu’il soit satisfait à la première condition 32. Il n’en demeure pas moins que le texte du 
projet de loi devrait alors être adapté pour y inclure une disposition prévoyant que le 
législateur donne son assentiment exprès à de tels amendements futurs à l’Accord. 

Ceci étant, la Chambre des représentants pourrait éventuellement désapprouver ces 
amendements. Afin de permettre à la Chambre de signaler au gouvernement qu’elle 
n’approuve pas un amendement déterminé, il serait préférable de compléter le projet par 
une disposition prévoyant l’obligation pour le gouvernement de notifier dans un délai 
déterminé à la Chambre toute modification ou adaptation approuvée conformément à ces 
dispositions 33. 

8.1. Le fait que la Chambre des représentants a donné préalablement son 
assentiment d’une manière conditionnelle, implicite, à un amendement n’emporte pas de 
dérogation à l’obligation de le publier au Moniteur belge pour qu’il puisse produire ses 
effets en droit interne, obligation qui découle de l’article 190 de la Constitution et de 
l’article 8 de la loi du 31 mai 1961 ‘relative à l’emploi des langues en matière législative, 
à la présentation, à la publication et à l’entrée en vigueur des textes légaux et 
réglementaires’. 

L’article 190 de la Constitution dispose que seul le législateur est compétent pour 
déterminer la forme dans laquelle les lois et règlements doivent être publiés pour acquérir 
un caractère obligatoire. Selon la Cour de cassation, cette disposition constitutionnelle 
s’applique par analogie aux actes internationaux. Elle a en effet jugé que les traités sont 
inopposables aux particuliers tant qu’ils n’ont pas été publiés intégralement au Moniteur 
belge 34. 

8.2. Il en va de même pour les règles de droit international dérivé, comme par 
exemple les décisions du Comité mixte de l’AECG ou de ses comités spécialisés (voir 
l’observation 6.2 ci-dessus). À défaut de publication au Moniteur belge, elles ne seront pas 
opposables aux particuliers, sauf si elles ont fait l’objet d’une autre forme de publication 
officielle prévue par une loi ou un traité 35 ». 

 
32 Note de bas de page 33 de l’avis cité : Un assentiment préalable aux amendements apportés à l’Accord 
conformément à son article 30.2, paragraphe 1, n’est toutefois plus possible. 
33 Note de bas de page 34 de l’avis cité : Pour la formulation d’une telle disposition, on peut par exemple s’inspirer 
des articles 3 et 4 du projet de loi adopté par la Chambre des représentants le 17 décembre 2015 ‘portant assentiment 
au Protocole de Nagoya sur l’accès aux ressources génétiques et le partage juste et équitable des avantages découlant 
de leur utilisation relatif à la Convention sur la diversité biologique, et à l’annexe, faits à Nagoya le 29 octobre 2010’ 
(Doc. Parl., Chambre, 2015-16, n° 54-1457/004), des articles 3 et 4 du décret de la Communauté flamande et de la 
Région flamande du 4 avril 2014 ‘houdende instemming met het Aanvullend Protocol van Nagoya-Kuala Lumpur 
inzake aansprakelijkheid en schadeloosstelling bij het Protocol van Cartagena inzake bioveiligheid, gedaan te Nagoya 
op 15 oktober 2010’ et des articles 3 et 4 du décret de la Région flamande du 25 avril 2014 ‘houdende instemming 
met het Europees verdrag inzake het internationaal vervoer van gevaarlijke goederen over de binnenwateren (ADN), 
opgemaakt in Genève op 26 mei 2000, en met de geactualiseerde voorschriften ADN 2013’. Voir dans le même sens 
l’avis 59.894/1/V du 26 aout 2016 sur un avant-projet de loi ‘portant assentiment à l’Accord de partenariat et de 
coopération renforcé entre l’Union européenne et ses États membres, d’une part, et la République du Kazakhstan, 
d’autre part, fait à Astana le 21 décembre 2015’ (Doc. parl., Chambre, 2016-17, n° 54-2311/001 pp. 20-29). 
34 Note de bas de page 35 de l’avis cité : Cass., 11 décembre 1953, Pas., 1954, I, p. 298, Cass., 19 mars 1981, J.T. 
1982, 565-567, note J. VERHOEVEN. 
35 Note de bas de page 36 de l’avis cité : Voir par exemple l’avis C.E. 57.108/VR du 10 mars 2015 sur un avant-
projet de loi ‘portant assentiment à l’Accord entre le Gouvernement du Royaume de Belgique et le Gouvernement de 
la République Démocratique du Congo relatif au transport aérien, fait à Kinshasa le 2 février 2013’, n° 5.  
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 Ces observations valent également, mutatis mutandis 36, dans le cadre de l’examen 
de l’avant-projet de décret de la Région wallonne portant assentiment au même Accord, pour ce 
qui concerne les matières dont l’exercice a été transféré par la Communauté française à la Région 
wallonne 37. 

EXAMEN DE L’AVANT-PROJET DE DÉCRET 

1. L’intitulé sera complété afin d’y mentionner que l’avant-projet porte également 
assentiment à l’instrument interprétatif commun de l’Accord 38. 

2. À l’article 1er, la date du 28 juillet 2016 sera remplacée par celle du 
30 octobre 2016. 

3. L’article 2 prévoit de donner assentiment de manière anticipée aux modifications à 
l’Accord qui seraient adoptées en application de ses articles 13.9, alinéa 3, (lire : paragraphe 3) 
et 19.18. 

 Si elle peut s’appuyer sur l’observation 7.3 de l’avis 61.680/VR/V, cette 
disposition ne met toutefois que partiellement en œuvre cette dernière. 

 L’article 2 sera réexaminé en conséquence.  

LE GREFFIER 

Charles-Henri VAN HOVE 

LE PRÉSIDENT 

Luc DONNAY 
 

 
36 La liste des conventions et protocoles figurant dans la note de bas de page 15 pourra notamment être actualisée en 
consultant le site Internet de l’O.I.T. 
(https://normlex.ilo.org/dyn/nrmlx_fr/f?p=1000:11210:0::NO:11210:P11210_COUNTRY_ID:102560) 
37 Voir dans le même sens les avis 62.109/1 et 63.952/1 donnés respectivement le 28 septembre 2017 sur un avant-
projet devenu le décret (Communauté et Région flamande) du 29 juin 2018 et le 17 aout 2018 sur un avant-projet de 
décret de la Communauté germanophone portant assentiment au même Accord. 
38 Voir l’observation 9.2 de l’avis 61.680/VR. 
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ANNEXE 2

AVANT-PROJET DE DÉCRET

portant assentiment à l’Accord économique et commercial global entre le Canada, d’une part, et
l’Union européenne et ses États membres, d’autre part, fait à Bruxelles le 30 octobre 2016

Exposé des motifs

A. Contexte et objet de l’Accord

Le projet de décret porte sur l’assentiment à l’Ac-
cord économique et commercial global (AECG) entre
le Canada, d’une part, et l’Union européenne et ses
États membres, d’une part, fait à Bruxelles le 30 oc-
tobre 2016, et de son instrument interprétatif commun.

L’Accord permettra de renforcer les liens existants
entre l’Union européenne et la Canada en instaurant,
sur des bases équilibrées et dans un cadre formel, des
relations étroites et durables fondées sur la réciprocité
et le respect mutuel.

L’Accord a pour objectif la promotion de la crois-
sance économique mutuelle à travers l’élimination et
la diminution des tarifs sur des produits industriels et
agricoles ; l’établissement d’un accès au marché amé-
lioré par une harmonisation accrue des règles d’ori-
gine ; l’élimination des barrières techniques au com-
merce et de mesures sanitaires et phytosanitaires injus-
tifiées ; l’assouplissement des prescriptions doua-
nières ; et par la promotion des marchés publics.

L’Accord vise également à accroitre l’offre mutuelle
de services et à dynamiser les investissements d’une
manière équilibrée, tout en leur offrant une meilleure
protection. Suite à l’Accord, les droits de propriété in-
tellectuelle et les indications géographiques mutuels se-
ront également mieux protégés.

Cet accord vise également à rendre le commerce
plus durable. Il contient dès lors plusieurs références à
des conventions internationales relatives au droit du
travail et à l’environnement.

À l’occasion de la signature de l’AECG, l’Union eu-
ropéenne et ses États membres, ainsi que le Canada,
ont convenu l’établissement d’un instrument interpréta-
tif. Ce document vise à alléger plusieurs inquiétudes lé-
gitimes des États membres (entre autres, par rapport au
droit de réglementer, aux services publics et à la sécu-
rité sociale, par rapport à la protection des investisse-
ments, au développement durable, à la protection du
travail et de l’environnement, ainsi qu’aux marchés pu-
blics et à la position des PME).

Plusieurs déclarations émanant des institutions euro-
péennes (Conseil et Commission) et des États
membres ont également été rédigées. Certaines d’entre
elles ont une implication directe pour la Belgique.
Parmi celles-ci ; la Déclaration (n° 20) du Conseil en
ce qui concerne la dénonciation de l’application provi-
soire de l’AECG, la Déclaration (° 28) de la Commis-
sion concernant le système belge d’assurance belge
obligatoire et les mutuelles de droit belge, la Déclara-
tion (n° 36) de la Commission et du Conseil la protec-

tion des investissements et de la Cour d’investisse-
ment, la Déclaration de la Belgique relative aux condi-
tions de pleins par l’État fédéral et les entités fédérées
pour la signature de l’AECG et la Déclaration (n° 38)
du Service juridique du Conseil sur la nature juridique
de l’instrument interprétatif commun.

Conformément à la Déclaration n° 37, la Belgique a
posé le 7 septembre 2017 une demande d’avis à la
CJUE sur la compatibilité du chapitre 8 « Investisse-
ments » avec les Traités européen (avis 1/17). La Cour
a conclu le 30 avril 2019 à la compatibilité de l’ICS
contenu dans le CETA avec le droit européen car le ni-
veau élevé des normes européennes est garanti par l’ac-
cord.

Cet avis est important car il consacre la protection
des normes européennes, en confirmant que les tribu-
naux CETA ne peuvent en aucun cas saper les normes
et valeurs de l’UE ou miner le niveau de protection
fixé dans l’intérêt public. Cela signifie que dans l’hypo-
thèse où un accord sur le commerce et l’investissement
serait conclu avec un pays tiers et, que cet accord ne
prévoie pas de garanties analogues à celles incluses
dans le CETA quant à la protection des normes de
l’Union, cet accord sera épinglé par la Cour de Justice
de l’UE comme étant incompatible avec le droit euro-
péen.

Conformément à son article 30.7, la partie de l’ac-
cord commercial relevant des compétences exclusives
de l’UE est appliquée de manière provisoire dans l’at-
tente de l’achèvement des procédures de ratification na-
tionale, et ce depuis le 21 septembre 2017. Cette appli-
cation provisoire porte donc sur l’ensemble de l’ac-
cord, à l’exception de quelques dispositions dont celles
liées à la protection des investissements et au règle-
ment des différends dans ce domaine (Investment
Court System, « ICS »).

B. Le contenu de l’Accord

L’Union européenne souhaite élargir et approfondir
ses relations avec le Canada. Pour ce faire, l’Union a
choisi la voie de l’Accord économique et commercial
global (AECG) sur le plan économique et commercial,
complété sur le plan politique par un Accord de parte-
nariat stratégique (APS).

L’Accord commercial proprement dit comporte
30 chapitres, plusieurs annexes et un instrument inter-
prétatif commun. Les principaux résultats de l’Accord
commercial peuvent être classés sous 3 objectifs géné-
raux : (a) oeuvrer à une croissance économique plus
forte et à la création d’emplois au moyen d’une libérali-
sation accrue, (b) s’inscrivant dans un cadre équilibré
et (c) contribuer à un respect renforcé des normes so-
ciales et environnementales tel que préconisé dans la
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stratégie commerciale européenne en vigueur « Trade
for All – Towards a more responsible trade and invest-
ment policy » (2015). Cette stratégie, avalisée formelle-
ment par le Conseil (y compris par la Belgique) en no-
vembre 2015, est notamment guidée par la volonté po-
litique de donner véritablement corps à la dimension
du développement durable dans les relations commer-
ciales de l’UE.

1) Œuvrer à une croissance économique plus forte
et à la création d’emplois au moyen d’une
libéralisation accrue.

Tout d’abord, l’Accord commercial doit déboucher,
au moyen d’une libéralisation accrue (en d’autres
termes, des engagements qui dépassent le niveau de li-
béralisation de l’OMC), sur une croissance écono-
mique plus forte et la création d’emplois. Diverses dis-
positions ont été prévues à cet effet.

La libéralisation du commerce des produits indus-
triels et de certains produits agricoles se poursuit. La
plupart des droits de douane applicables aux produits
industriels seront supprimés immédiatement ou pro-
gressivement. Dans le même temps, des efforts seront
déployés de manière à accroître la convergence réci-
proque afin de mieux s’armer contre les obstacles tech-
niques au commerce et de pouvoir réagir de manière
appropriée dans le contexte des mesures sanitaires et
phytosanitaires. Les deux parties ont par exemple dé-
cidé de renforcer encore les liens existants entre leurs
organismes de normalisation compétents. Elles ont dès
lors convenu d’accepter les certificats d’évaluation de
conformité délivrés par leurs organismes d’évaluation
respectifs dans un certain nombre de secteurs (tels que
les équipements radio, électriques et électroniques, les
jouets, les machines et les équipements de mesure).
Cela permettra d’éviter que les deux parties effectuent
les mêmes tests et les coûts pour les entreprises et les
consommateurs pourront être réduits de manière consi-
dérable.

L’Accord commercial vise en outre à développer les
investissements bilatéraux et à relancer la croissance
économique dans les différents secteurs de services. À
cet effet, les parties offrent une protection accrue aux
investissements, encouragent la reconnaissance mu-
tuelle des qualifications professionnelles et soumettent
plusieurs secteurs de services à une libéralisation plus
poussée

En tant que plus grand investisseur étranger au ni-
veau mondial, l’Union européenne a tout intérêt à s’as-
surer que ses investissements à l’étranger sont, à tout
le moins, aussi bien protégés qu’au sein de l’UE. Il
convenait donc de garantir que cette protection soit as-
surée via un tribunal impartial, au fonctionnement
transparent et spécialement qualifié. Ne disposer que
d’un mécanisme de règlement des différends d’État à
État (connu sous l’appellation State to State Dispute
Settlement, en abrégé SSDS) risquerait d’induire
l’effet contraire, compte tenu des risques d’interfé-
rences politiques dans le domaine des différends en
matière d’investissement. Dans un contexte de SSDS,
en cas de rapport de force inégal entre les deux États
concernés par le conflit, le plus fort pourrait exercer
une pression politique et/ou économique pour que l’af-
faire soit résolue à son avantage. Le recours exclusif à

un mécanisme SSDS serait en outre pénalisant pour le
secteur des petites et moyennes entreprises (PME), qui
ne disposerait d’aucune possibilité (ou seulement
d’une possibilité limitée) pour introduire un recours.
La création du mécanisme d’arbitrage entre les inves-
tisseurs et les États (Investor State Dispute Settlement,
ISDS) à la fin des années 1960 était destinée à prévenir
ce type de pratiques. Ce mécanisme a en revanche sus-
cité des interrogations dans la société civile et l’opi-
nion publique. Par conséquent, le Canada a marqué
son accord sur le système juridictionnel des investisse-
ments (Investment Court System, ICS) proposé par
l’Union européenne. Ce nouveau système est le ré-
sultat d’une consultation publique organisée en 2015
par la Commission ; il est destiné à garantir une
meilleure jurisprudence et une implication plus étroite
des pouvoirs publics ainsi qu’une transparence accrue
qui seront très certainement bénéfiques au secteur des
PME.

L’Accord vise également à renforcer la croissance
dans une série de secteurs de services et à mettre en
place les conditions d’une ouverture plus poussée. Les
services financiers, les services de transport maritime
et les télécommunications bénéficient d’une attention
particulière. Sur le plan méthodologique, l’Accord
commercial s’appuie pour ce faire sur l’utilisation de «
listes négatives ». Les parties qui recourent à l’ap-
proche dite négative énumèrent leurs restrictions ou ex-
ceptions (connues sous le terme de “réserves”). Autre-
ment dit : tous les secteurs sont supposés être ouverts,
hormis ceux ayant fait l’objet de réserves explicites.
Combinée à l’introduction des réserves nécessaires,
l’utilisation de ces listes négatives a permis d’offrir
aux secteurs de services jugés sensibles un niveau de
protection équivalent à celui offert par des listes posi-
tives. En outre, les listes ne portent pas atteinte au droit
des États membres de l’Union de réglementer de ma-
nière à atteindre leurs objectifs politiques légitimes.

Grâce à l’Accord commercial, les entreprises pour-
ront en outre bénéficier d’une plus grande ouverture
des marchés publics. L’ouverture des marchés provin-
ciaux, territoriaux ou locaux canadiens dans le cadre
de l’Accord constitue une priorité absolue obtenue de
haute lutte par l’UE. L’AECG prévoit par ailleurs la
possibilité d’inclure des clauses sociales et environne-
mentales dans les marchés publics tandis que le cadre
juridique actuel des marchés publics, tant au niveau
belge qu’européen, restera inchangé.

Les droits de propriété intellectuelle seront élargis et
mieux protégés. La Commission européenne est par-
venue à ce que plusieurs éléments soient pris en consi-
dération dans l’AECG : (a) les titulaires de brevet ob-
tiennent un droit de recours contre les décisions d’auto-
risation de mise sur le marché de leurs médicaments au
Canada (ce qui les place sur un pied d’égalité avec les
fabricants de médicaments génériques), (b) le Canada
garantit à l’Union européenne que le régime actuel de
protection des données sera maintenu et (c) le Canada
mettra en place un système de rétablissement de la
durée des brevets allant dans le même sens que le sys-
tème européen du certificat complémentaire de protec-
tion.



29

2) Encadrer la libéralisation d’une manière
équilibrée sur le plan politique

L’Accord commercial et ses annexes prévoient les
garanties nécessaires pour que cette libéralisation ac-
crue bénéficie d’un encadrement équilibré.

Les dispositions de l’Accord en matière de protec-
tion des investissements ne peuvent être invoquées que
par les entreprises qui peuvent entrer en ligne de
compte au titre de l’Accord. L’AECG prévoit en effet
que seule une compagnie soumise à la loi canadienne
et ayant des activités commerciales substantielles au
Canada peut invoquer l’Accord pour introduire un re-
cours contre l’Union européenne ou l’un de ses États
membres. Une multinationale étrangère qui a une fi-
liale canadienne ne peut donc y prétendre. Les possibi-
lités de « forum-shopping » entre les traités commer-
ciaux sont par conséquent exclues.

La poursuite de la libéralisation du commerce des
produits industriels (et de certains produits agricoles)
est en outre liée au développement de règles d’origine
spécifiques et au respect permanent des normes exis-
tantes. En d’autres termes: l’Accord commercial s’ap-
plique exclusivement aux biens expressément estam-
pillés européens ou canadiens. En outre, l’AECG
n’aura aucune incidence sur les règles en vigueur rela-
tives à l’environnement et à la sécurité alimentaire
dans l’UE. Les produits canadiens ne peuvent donc
être importés et vendus dans l’UE qu’à la condition ex-
presse de respecter pleinement la réglementation euro-
péenne en vigueur. L’Accord commercial ne peut dès
lors en aucune circonstance remettre en cause les res-
trictions imposées précédemment par l’UE à l’importa-
tion de boeuf aux hormones de croissance ou d’orga-
nismes génétiquement modifiés (OGM).

Par ailleurs, l’AECG confirme de manière explicite
qu’il ne touchera pas au droit des États membres de
l’Union de réglementer en vue de réaliser leurs objec-
tifs légitimes en matière de politique publiques, tels
que la protection de la santé publique, de la sécurité,
de l’environnement ou de la moralité publique, la pro-
tection sociale et des consommateurs, ou la promotion
et la protection de la diversité culturelle. Il est stipulé
aussi expressément que le nouveau système juridic-
tionnel des investissements (ICS) n’est pas compétent
pour l’interprétation et l’application des lois nationales
des États membres et de la législation de l’Union euro-
péenne. La compétence des cours et tribunaux natio-
naux des États membres et de la Cour européenne de
Justice est donc pleinement préservée. En outre, cette
mention expresse fournit aux juridictions concernées
une indication claire quant à l’interprétation qui doit
être donnée aux dispositions de l’Accord commercial
relatives aux investissements.

L’Accord commercial assure également le respect
du principe de précaution européen. La protection de
la santé et de la vie des personnes et des animaux, ainsi
que la préservation et la protection des végétaux sont
garanties dans différentes dispositions spécifiques de
l’Accord ainsi que par une référence aux dispositions
applicables de l’Accord Général sur le Commerce des
Services (AGCS). La crainte que le principe de précau-
tion soit affecté par une coopération règlementaire ac-
crue n’est donc pas fondée. En effet, la coopération ré-
glementaire instaurée par l’Accord commercial ne don-

nera pas lieu à un nivellement par le bas. Dans ce
contexte, les parties se sont uniquement accordées
pour mettre en place un forum de coopération règle-
mentaire qui sera un mécanisme de coopération sur
base volontaire. Ce mécanisme a un rôle purement
consultatif et n’est nullement doté d’un pouvoir de dé-
cision. De plus, les parties peuvent se retirer du forum
à tout moment.

L’Accord commercial, ses annexes et son instrument
interprétatif commun offrent en outre la protection re-
quise aux secteurs de services et d’investissement sen-
sibles.

Cette protection découle notamment de l’inscription
de réserves. L’Annexe I contient par conséquent une
énumération des mesures et restrictions existantes que
les parties souhaitent continuer à appliquer vis-à-vis
des fournisseurs de services et des investisseurs de
l’autre partie. Les mesures et restrictions existantes
énumérées dans cette liste restent applicables sans res-
triction. L’Annexe II contient quant à elle une liste des
mesures et restrictions existantes que les parties sou-
haitent continuer à appliquer, mais prévoit en outre la
possibilité d’adopter de nouvelles mesures et restric-
tions à l’avenir. L’Annexe II offre la protection requise
aux secteurs plus sensibles sur le plan politique, pour
lesquels les parties souhaitent conserver leur droit de
réglementer.

L’Union européenne a pour habitude d’inclure
toutes ses réserves relatives aux secteurs de services
sensibles, tels que les services publics, dans cette
deuxième catégorie. Elle s’assure ainsi le maintien
d’une marge politique, non seulement pour les mesures
et restrictions existantes, mais aussi pour l’adoption ul-
térieure de nouvelles mesures, pouvant le cas échéant
être plus restrictives.

In concreto, la flexibilité requise a été inscrite dans
l’Accord au bénéfice des services suivants :

a) le captage, le traitement, l’épuration, la gestion et
la distribution de l’eau aux ménages et aux utilisa-
teurs industriels, commerciaux ou autres, y compris
l’approvisionnement en eau potable et la gestion de
l’eau ;

b) les services culturels (le secteur audiovisuel a été
par ailleurs totalement exclu des engagements de
l’Union européenne) ;

c) l’enseignement, secteur pour lequel l’UE se réserve
le droit d’adopter ou de maintenir toute mesure rela-
tive aux services qui bénéficient de fonds publics
ou du soutien de l’État sous quelle forme que ce
soit ; et

d) services sociaux et services de santé. Dans ce
contexte, l’UE se réserve le droit d’adopter ou de
maintenir toute mesure (1) exigeant l’établissement
ou la présence physique sur son territoire des four-
nisseurs de services de santé et limitant la fourni-
ture transfrontières de ces services depuis l’exté-
rieur de son territoire, (2) relative à la fourniture de
tous les services de santé qui bénéficient de fonds
publics ou du soutien de l’État sous quelle forme
que ce soit et (3) relative à tous les services de
santé financés par des fonds privés, autres que les
services hospitaliers, les services d’ambulances et
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les services des maisons de santé autres que les ser-
vices hospitaliers. L’UE se réserve également le
droit d’adopter ou de maintenir toute mesure: (i)
exigeant l’établissement ou la présence physique
sur son territoire des fournisseurs de services so-
ciaux et limitant la fourniture transfrontières de ces
services; (ii) relative à la fourniture de tous les ser-
vices sociaux qui bénéficient de fonds publics ou
du soutien de l’État sous quelle forme que ce soit,
(iii) ainsi que toute mesure relative à des activités
ou des services faisant partie d’un régime public de
retraite ou d’un régime légal de sécurité sociale. La
Belgique prévoit quant à elle une réserve spéci-
fique pour les services ambulanciers et les services
de soins de santé à domicile, financés par des
moyens privés (autres que les services hospita-
liers), ainsi que pour les services sociaux financés
par des moyens privés, autres que les maisons de
repos.

L’Accord commercial prévoit également une protec-
tion pour les services d’utilité publique. Cette protec-
tion implique que, dans tous les États membres de
l’UE, les services considérés au niveau national, ré-
gional ou local comme des services d’utilité publique,
peuvent être réservés à des monopoles publics ou
soumis à des droits exclusifs octroyés à des opérateurs
privés un monopole peut donc être appliqué ou ins-
tauré à tous les niveaux de gouvernement. Cette protec-
tion vaut également pour tous les secteurs de services,
à l’exception des services informatiques et de télécom-
munication.

La protection des nouveaux services (en d’autres
termes, les services qui ne sont pas couverts par la clas-
sification centrale de produits des Nations Unies
(1991)) figure également dans l’Accord. Les parties
ont en effet convenu que le chapitre sur la réglementa-
tion intérieure et divers articles sur le traitement natio-
nal, le traitement de la nation la plus favorisée et
l’accès au marché du chapitre sur le commerce trans-
frontalier des services ne s’appliquent pas à des me-
sures relatives à un nouveau service qui ne peut être
classé dans la classification centrale de produits.

Enfin, l’Accord commercial prévoit également les
garanties nécessaires de protection des données.
L’AECG n’affecte en aucune façon le cadre juridique
européen sur la protection des données. L’Accord com-
prend également une référence à la clause d’exception
de l’AGCS qui stipule que l’Accord commercial ne
peut pas empêcher les États membres de mettre en
oeuvre leur législation sur la protection des données.
En outre, le chapitre sur le commerce électronique sou-
ligne le droit des gouvernements à prendre et à main-
tenir des mesures législatives et autres afin de protéger
les données privées des utilisateurs.

Ces garanties énoncées dans l’Accord commercial et
ses annexes ont par ailleurs encore été clarifiées, tant
au moyen de l’instrument interprétatif commun, juridi-
quement contraignant que des déclarations du Conseil,
de la Commission et des différents États membres
jointes à l’Accord commercial.

L’instrument interprétatif défendu entre autres par la
Belgique souligne que le droit des parties de régle-
menter est maintenu. L’instrument est donc une confir-
mation explicite de ce que contient l’Accord commer-

cial. L’instrument interprétatif rappelle également que
la coopération réglementaire organisée par l’Accord se
fait sur base volontaire, que les services publics et la
sécurité ou les assurances sociales restent protégés,
que le degré de protection de l’investissement prévu
par l’Accord commercial satisfait à des normes éle-
vées, que l’Accord présente également un intérêt au ni-
veau du développement durable et de la protection des
normes en matière de travail et d’environnement, que
l’Accord commercial fera l’objet des révisions néces-
saires et de concertations avec les parties prenantes,
que l’Accord ne porte pas préjudice au droit des par-
ties à réglementer en ce qui concerne l’utilisation de
l’eau, que l’Accord commercial ne porte pas davantage
atteinte au droit des parties d’appliquer les clauses en-
vironnementales, sociales et relatives au travail dans le
cadre de leurs marchés publics, que l’Accord est béné-
fique au secteur des PME et que l’AECG contient di-
verses préférences en faveur de la communauté autoch-
tone du Canada.

D’autres déclarations ont été jointes à la demande de
la Belgique: (a) une déclaration de la Commission sur
le régime belge d’assurance obligatoire et les mu-
tuelles en application du droit belge et (b) une déclara-
tion belge relative aux conditions de pleins pouvoirs de
signature par l’État fédéral et les entités fédérées pour
la signature de l’AECG. Ces déclarations sont desti-
nées à apporter des garanties supplémentaires.

Dans la Déclaration de la Commission sur le régime
belge d’assurance obligatoire et les mutuelles en appli-
cation du droit belge, la Commission européenne et le
gouvernement belge confirment qu’aucune disposition
de l’AECG ne les obligera à changer le régime actuel
d’assurance obligatoire. La Commission européenne et
le gouvernement belge confirment également que les
mesures affectant des services qui, en vertu du régime
belge d’assurance obligatoire, sont offerts par les mu-
tuelles belges en tant que services d’intérêt général,
sont exclues (de l’application) des dispositions du cha-
pitre 13 de l’Accord commercial (qui régissent les ser-
vices financiers). En outre, la Commission européenne
et la Belgique font valoir que, si certains de ces ser-
vices ne devaient pas être considérés comme des ser-
vices financiers, ils tomberaient alors sous les réserves
européennes sur les services sociaux, en vertu de la-
quelle l’UE se réserve le droit d’adopter ou de main-
tenir des mesures applicables à la prestation de tous les
services sociaux pour lesquels est perçue une forme
quelconque de financement public ou une aide d’État
et ne sont donc pas considérés comme financés par des
fonds privés. La déclaration souligne en outre que l’Ac-
cord commercial n’implique aucune autre obligation
ou discipline en matière d’assurance-maladie privée
par rapport au droit européen ou aux obligations inter-
nationales existantes de l’Union européenne et de la
Belgique, notamment l’AGCS de l’Organisation mon-
diale du commerce.

La déclaration belge relative aux conditions de
pleins pouvoirs de signature par l’État fédéral et les en-
tités fédérées pour la signature de l’AECG évoque éga-
lement différents éléments qui peuvent agir comme
une garantie supplémentaire à l’étape du processus de
ratification. Par cette déclaration, la Belgique a clarifié
que, conformément à son droit constitutionnel, les pro-
cédures d’assentiment au niveau du Parlement fédéral
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et des parlements des Régions et des Communautés
peuvent conduire à la conclusion que la procédure de
ratification de l’AECG a échoué de manière perma-
nente et définitive. La Belgique a également souligné
que les autorités concernées, chacune séparément, ef-
fectueront une évaluation à intervalles réguliers de
l’impact socio-économique et environnemental de l’ap-
plication provisoire de l’AECG. La déclaration indique
également que si l’une des entités fédérées porte à la
connaissance de l’État fédéral sa décision permanente
et définitive de ne pas ratifier l’AECG, l’État fédéral
avertira le Conseil dans l’année suivant la notification
de l’entité concernée que la Belgique se déclare dans
l’incapacité permanente et définitive de ratifier le CE-
TA. La déclaration stipule dès lors que les mesures né-
cessaires doivent être prises le cas échéant en confor-
mité avec les procédures européennes.

La Belgique souligne également avoir pris note du
fait que l’application provisoire de l’AECG, conformé-
ment à la décision Conseil sur l’application provisoire
de l’AECG, ne couvre pas plusieurs de ses disposi-
tions, notamment en matière de protection de l’investis-
sement et de règlement des différends (ICS). La décla-
ration souligne en outre que la Belgique a constaté que
chacune des parties, conformément à l’Accord com-
mercial, a le droit de mettre fin à l’application provi-
soire de l’AECG. Dans ce contexte, la Belgique dé-
clare que la Cour européenne de justice sera consultée
pour un avis sur la compatibilité de l’ICS avec les
traités européens, en particulier à la lumière de l’avis
2/2015. La déclaration stipule que la Région wallonne,
la Communauté française, la Communauté germano-
phone, la Commission communautaire française et la
Région de Bruxelles-Capitale, sous réserve d’une déci-
sion contraire de leurs parlements respectifs, ne sou-
haitent pas ratifier l’AECG avec le système de règle-
ment des conflits entre les investisseurs et les parties
visé au chapitre 8 de l’AECG, tel qu’il existe à la date
de la signature de l’AECG. Dans la déclaration de la
Commission et du Conseil sur la protection des inves-
tissements et la Cour d’investissement, la Commission
a confirmé sa ferme intention de poursuivre sans retard
la révision du mécanisme de règlement des différends
(ICS), selon les principes annoncés, en temps utile
pour que les États membres puissent la considérer dans
leurs processus de ratification. D’autre part, on stipule
également que la Région flamande, la Communauté
flamande et la Région de Bruxelles-Capitale, en parti-
culier, se félicitent de la déclaration conjointe de la
Commission européenne et du Conseil de l’Union euro-
péenne sur le système juridictionnel des investisse-
ments.

La déclaration belge souligne également que, dans la
déclaration du Conseil et des États membres en ce qui
concerne les décisions du Comité mixte de l’AECG en
matière de coopération réglementaire dans les do-
maines relevant de la compétence des États membres,
il est confirmé que ces décisions doivent être prises par
consensus entre le Conseil et les États membres. Dans
ce contexte, par conséquent, la déclaration belge in-
dique également que les gouvernements des entités fé-
dérées ont l’intention de demander l’assentiment préa-
lable de leur parlement pour chaque coopération dans
le domaine réglementaire sur les matières relevant de

leur compétence exclusive ou partielle dans le système
constitutionnel belge et feront mention de toute déci-
sion réglementaire qui résulterait de cette coopération.

La déclaration belge indique par ailleurs que l’État
fédéral ou une entité fédérée compétente pour les ma-
tières agricoles se réserve le droit d’invoquer la clause
de sauvegarde en cas de déséquilibre sur le marché,
même si ce déséquilibre est constaté pour un seul pro-
duit. La déclaration souligne également que des seuils
spécifiques seront établis dans les 12 mois de la signa-
ture de l’AECG afin de déterminer ce que l’on entend
par des déséquilibres dans le marché. La Belgique
confirme qu’elle défendra ces seuils, qui seront déter-
minés dans le cadre du processus décisionnel euro-
péen. La Belgique rappelle également que l’AECG
n’aura aucune répercussion sur la législation de
l’Union européenne relative à l’admission, la commer-
cialisation, la culture et l’étiquetage des OGM et des
produits dérivés des nouvelles technologies agricoles,
et en particulier sur la possibilité des États membres de
restreindre ou d’interdire la culture d’OGM sur leur ter-
ritoire. La Belgique rappelle également dans sa déclara-
tion que l’AECG ne présente pas de risque pour l’appli-
cation du principe de précaution dans l’Union euro-
péenne tel que défini dans le Traité sur le fonctionne-
ment de l’Union européenne.

Au cours des négociations de l’AECG, les entités ré-
gionales compétentes ont décidé de ne réclamer aucun
ajout d’indications géographiques au nom de la Bel-
gique. Toutefois, la déclaration belge précise que si
une demande est faite au sujet des indications géogra-
phiques par une des entités fédérées, le gouvernement
fédéral transmettra cette demande sans délai à l’Union
européenne.

3) La poursuite du développement durable (entre
autres via une implication plus importante de la
société civile et davantage d’attention aux normes
sociales et environnementales) conformément à la
stratégie commerciale européenne de 2015

L’Accord commercial est entièrement conforme à la
stratégie commerciale européenne de 2015 – « Trade
for all – Towards a more responsible trade and invest-
ment policy ». Cette stratégie, officiellement accueillie
en novembre 2015 par les États membres (dont la Bel-
gique) au moyen de conclusions du Conseil, accorde
une attention importante à la promotion d’une poli-
tique commerciale et d’investissement qui repose sur
des valeurs. L’Accord commercial comprend plusieurs
chapitres dédiés à la promotion du commerce et du dé-
veloppement durable et à la protection du travail et de
l’environnement.

La promotion du développement durable est notam-
ment prévue au moyen d’une implication institution-
nelle étroite de la société civile européenne et cana-
dienne dans la mise en oeuvre des engagements de
l’Accord commercial en matière de développement du-
rable, de droit du travail et de l’environnement. A cet
effet, différentes procédures spécifiques sont prévues.
Elles incluent la possibilité de consultations bilatérales
au niveau politique, la convocation éventuelle de
groupes d’experts indépendants et la possibilité de
faire appel à l’expertise de plusieurs institutions inter-
nationales. L’accord comprend également une procé-
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dure de règlement des différends plus générale appli-
cable aux obligations découlant de l’AECG. L’Accord
commercial doit être analysé dans le cadre de ses dis-
positions sur le développement durable en conjonction
avec celles de l’Accord de partenariat stratégique
(APS) entre l’Union européenne et le Canada. L’APS
contient lui aussi plusieurs dispositions sur le dévelop-
pement durable.

Au niveau des droits sociaux, l’AECG prévoit l’obli-
gation des deux parties de protéger les droits fonda-
mentaux des travailleurs, à savoir la liberté d’organisa-
tion et de concertation collective, l’abolition du travail
forcé, l’abolition du travail des enfants et l’élimination
de la discrimination, entre autres. L’AECG prévoit éga-
lement l’application effective des conventions fonda-
mentales de l’Organisation internationale du Travail
(OIT), la ratification des conventions qui n’ont pas en-
core été ratifiées, le respect des engagements destinés
à protéger la santé et la sécurité sur le lieu de travail et
la promotion de l’Agenda de l’OIT pour le travail dé-
cent.

Dans le contexte environnemental, l’AECG prévoit
également une obligation pour les deux parties de
mettre en oeuvre les accords multilatéraux qu’elles ont
approuvés, à savoir la Convention sur la diversité bio-
logique, la Convention sur le commerce des espèces
menacées d’extinction et la Convention-cadre sur les
changements climatiques des Nations Unies. L’AECG
prévoit également des engagements spécifiques pour la
conservation et la gestion durable des forêts et de la
pêche. En outre, l’Accord commercial met l’accent sur
la coopération dans la lutte contre le changement cli-
matique et les effets négatifs que le commerce peut
avoir sur le climat.

Dans le contexte environnemental, l’AECG prévoit
également une obligation pour les deux parties de
mettre en oeuvre les accords multilatéraux qu’elles ont
approuvés, à savoir la Convention sur la diversité bio-
logique, la Convention sur le commerce des espèces
menacées d’extinction et la Convention-cadre sur les
changements climatiques des Nations Unies. L’AECG
prévoit également des engagements spécifiques pour la
conservation et la gestion durable des forêts et de la
pêche. En outre, l’Accord commercial met l’accent sur
la coopération dans la lutte contre le changement cli-
matique et les effets négatifs que le commerce peut
avoir sur le climat.

Enfin, tant l’Accord commercial que l’APS doivent
contribuer au renforcement des réglementations finan-
cières et bancaires et à la lutte contre la fraude et l’éva-
sion fiscale. L’APS prévoit dès lors un dialogue poli-
tique sur les questions économiques et contient des dis-
positions relatives à la coopération en matière fiscale,
l’amélioration de la coopération judiciaire, ainsi que
des articles concernant la lutte contre le crime organi-
sé, le blanchiment d’argent et le financement du terro-
risme.

Jusqu’à présent, il n’existait aucun mécanisme bila-
téral de coopération entre les autorités de surveillance
financière de l’Union européenne et du Canada.
L’AECG va remédier à cet état de choses puisque l’Ac-
cord commercial établira un Comité des services finan-
ciers. Ce comité vise à améliorer la stabilité financière
en favorisant la connaissance mutuelle des cadres juri-

diques de l’Union européenne et du Canada. En paral-
lèle, ce comité facilitera la coopération pour l’élabora-
tion de normes internationales.

C. Intérêt de l’AECG pour la Belgique

La Belgique a tout intérêt à être dotée d’une procé-
dure de ratification efficace et rapide par les différents
parlements compétents, aux niveaux fédéral et fédéré.
L’Accord commercial, son instrument interprétatif et
les déclarations annexées concordent entièrement avec
les intérêts belges. D’une part, l’accord a été conclu
dans le cadre d’une étroite concertation formelle entre
toutes les entités fédérales et fédérées compétentes.
D’autre part, le contenu de l’AECG rencontre les inté-
rêts belges tant offensifs que défensifs.

L’Accord commercial a été conclu dans le cadre
d’une étroite concertation formelle entre toutes les en-
tités fédérales et fédérées belges compétentes. Le
mandat initial de l’AECG a été approuvé en 2009 par
le gouvernement fédéral après concertation avec toutes
les entités fédérées. Une concertation similaire a eu
lieu en 2011 en vue d’étendre le mandat de négocia-
tion de l’Accord commercial. Ce mandat a lui aussi été
approuvé à l’unanimité.

L’Accord commercial satisfait sur le fond à tous les
intérêts offensifs et défensifs de la Belgique. Les élé-
ments suivants y contribuent :

Sur le plan offensif, l’intérêt que représentent les ré-
ductions tarifaires pour le beurre, le fromage et la
viande de porc belges a été officiellement inscrit dans
l’Accord commercial. L’AECG conduira entre autres à
de nouvelles opportunités de marché pour le secteur
belge du fromage, qui est l’un des principaux secteurs
d’exportation de notre agriculture. Dans ce contexte,
l’Accord commercial prévoit que le Canada ouvrira
son marché à un contingent de 17 700 tonnes de fro-
mage en provenance de l’Union européenne. Cela cor-
respond à environ 4 % de la consommation actuelle
(en hausse) de produits laitiers au Canada.

Un meilleur accès au marché a été obtenu dans tous
les secteurs de services (y compris les services finan-
ciers, maritimes et environnementaux ainsi que les télé-
communications, tous significatifs pour la Belgique),
tant au niveau fédéral canadien qu’au niveau de ses
provinces et territoires. Il s’agit d’une première ab-
solue qui n’a même jamais été accordée aux États-
Unis. L’AECG fournit aussi un cadre pour la recon-
naissance mutuelle des qualifications professionnelles.
L’Accord facilitera également l’accès et le séjour tem-
poraire des prestataires de services (appelé modus 4).
Les prestataires de services et les travailleurs belges
pourront donc exercer plus facilement leurs activités
au Canada.

L’AECG comprend en outre des dispositions appro-
fondies en matière d’investissement qui doivent non
seulement promouvoir l’accès au marché canadien,
mais également assurer un traitement plus juste, effi-
cace, équitable et transparent des investisseurs belges
et européens. Le Canada a aussi fait preuve dans ce
contexte d’un degré exceptionnellement élevé de flexi-
bilité politique concernant la proposition européenne –
de dernière minute – d’intégrer un système juridic-
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tionnel des investissements (ICS) et d’accepter des pro-
positions de l’UE en vue d’établir un mécanisme per-
manent de règlement des différends en matière d’inves-
tissements.

L’Accord commercial apporte également une amélio-
ration significative des droits de propriété intellectuelle
applicables aux produits pharmaceutiques. Cet aspect
est très important pour la Belgique puisque ses exporta-
tions vers le Canada se composent de non moins de
40 % de produits pharmaceutiques et chimiques. Les
règles sur la propriété intellectuelle contenues dans
l’Accord commercial se fondent sur un équilibre subtil
qui permet: (a) aux entreprises belges de continuer à
bénéficier de leurs efforts de recherche et de demeurer
parmi les plus compétitives au monde et (b) aux
consommateurs belges d’obtenir un meilleur accès aux
nouveaux médicaments

AECG tient aussi compte de manière transversale
des intérêts du secteur des PME belges. Cette approche
passe par l’inclusion de dispositions relatives aux PME
dans plusieurs chapitres (y compris celui sur les obs-
tacles techniques au commerce et celui sur la transpa-
rence.

Enfin, l’Accord commercial contient également un
chapitre substantiel sur le développement durable,
comme l’a toujours préconisé la Belgique.

L’Accord commercial, son instrument interprétatif et
les déclarations complémentaires accordent en outre
toute l’attention voulue à la protection des intérêts dé-
fensifs belges.

Les intérêts défensifs du secteur agricole ont été ga-
rantis. La Belgique a toujours insisté auprès de la Com-
mission européenne sur le fait que l’AECG, tout
comme les autres accords européens de libre-échange,
doit rester dans le prolongement de l’acquis de l’UE et,
par conséquent, de sa politique agricole commune. La
Commission européenne a donc opté dans le cadre de
l’AECG pour l’utilisation de contingents tarifaires, qui
donnent aux exportations canadiennes un accès limité
au marché de l’UE et ont pour effet de réduire au mi-
nimum l’impact sur la qualité de vie des agriculteurs
européens. Par exemple, le secteur européen de la
viande a été exclu de la libéralisation totale. Plus parti-
culièrement, des contingents tarifaires limités ont été
accordés pour la viande de boeuf et de porc dans l’op-
tique de trouver un équilibre entre la nécessité, d’une
part, de satisfaire aux besoins d’exportation canadiens
importants et, d’autre part, de protéger les produits eu-
ropéens les plus sensibles. Quant à la viande de boeuf,
l’UE n’a autorisé qu’un accès limité au marché euro-

péen (45 838 tonnes – exprimées en équivalent poids
carcasse (CWE) – qui ne représentent que 0,6 % du
marché de la viande bovine dans l’Union européenne).
Cette ouverture limitée du marché n’aura donc pas
d’impact sur les moyens de subsistance des agricul-
teurs européens. De plus, ce montant sera libéralisé
progressivement sur une période de cinq ans après l’en-
trée en vigueur de l’Accord. Dans le même ordre
d’idées, l’exemption des droits de douane pour la
viande de porc (75 000 tonnes en CWE) qu’offrira
l’Union européenne au Canada est également limitée.
En fin de compte, cela ne représente que 0,35 % de la
consommation européenne totale de porc. En outre,
l’Accord commercial réaffirme les droits et obligations
des parties, et se réfère dans ce contexte à la fois à l’ac-
cord du GATT de 1994 et à l’Accord sur l’agriculture
de l’OMC.

En outre, l’Accord commercial prévoit les réserves
européennes d’usage sur les services d’utilité publique,
l’éducation, la santé, les services sociaux et la distribu-
tion de l’eau. Les services audiovisuels ont également
été exclus de son champ d’application. L’AECG
contient par ailleurs une protection explicite de la di-
versité culturelle.

Les déclarations demandées par la Belgique (la dé-
claration de la Commission sur le régime d’assurance
obligatoire belge et les mutuelles en droit belge ainsi
que déclaration belge relative aux conditions de pleins
pouvoirs de signature par l’État fédéral et les entités fé-
dérées pour la signature de l’AECG) fonctionnent
comme des garanties supplémentaires des intérêts
belges défensifs.

D. Nature de l’Accord sur le plan interne

Conformément à la déclaration adoptée le 19 no-
vembre 2013 par le Groupe de travail « Traités
mixtes », l’organe d’avis de la Conférence interministé-
rielle de Politique étrangère, il s’agit d’un traité à ca-
ractère mixte (Etat fédéral/Communauté/Régions).
 

Commentaire des articles

Article 1er

Cet article n’appelle pas de commentaire.

Article 2

Cet article n’appelle pas de commentaire.
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

portant assentiment à l’Accord économique et commercial global (AECG) entre le Canada, d’une part,
et l’Union européenne et ses États membres, d’autre part, fait à Bruxelles le 30 octobre 2016

Le Gouvernement wallon,

Sur la proposition du Ministre-Président, chargé des
Relations internationales,

Après délibération,
 

ARRÊTE :
Le Ministre-Président, chargé des Relations interna-

tionales, est invité à présenter au Parlement le projet de
décret dont la teneur suit :

Article 1er

L’Accord économique et commercial global
(AECG) entre le Canada, d’une part, et l’Union euro-
péenne et ses États membres, d’autre part, fait à
Bruxelles le 28 juillet 2016, et son instrument interpré-
tatif commun, sortiront leur plein et entier effet.

Art. 2
Les modifications à l’Accord économique et com-

mercial global (AECG) entre le Canada, d’une part, et
l’Union européenne et ses États membres, d’autre part,
fait à Bruxelles le 30 octobre 2016, adoptées en appli-
cation des articles 13.9, alinéa 3, et 19.18 de l’Accord,
sortiront leur plein et entier effet.

Namur, le 26 février 2026.

Pour le Gouvernement,

Le Ministre-Président et Ministre du Budget,
des Finances, de la Recherche

et du Bien-être animal,

ADRIEN DOLIMONT



Cher Monsieur Delsarte, 

  

L’IF doit reme�re un avis sur les proposi	ons dont la réalisa	on est de nature à entraîner une 

répercussion directe ou indirecte sur les dépenses ou sur les rece�es de la Région wallonne, ainsi que 

celles qui sont rela	ves à l'organisa	on administra	ve des services. 

  

En l’espèce et après avoir parcouru (très) rapidement le texte de l’accord, je n’ai pas retrouvé de 

disposi"ons impliquant un impact budgétaire (par"cipa"on de la Région au financement de comités 

par exemple). 

  

A priori, il n’y aurait pas lieu de solliciter l’avis de l’IF pour ce texte déjà en vigueur si je comprends 

bien. 

  

Bien à vous, 

  

Yves Cenné 

  

De : Nicolas Delsarte <nicolas.delsarte@gov.wallonie.be>  

Envoyé : vendredi 13 février 2026 08:55 

À : CENNE Yves <yves.cenne.ext@spw.wallonie.be> 

Objet : RE: Avis d'opportunité Accords commerciaux 

  

Bonjour Monsieur Cenné,  

  

Voici les documents demandés. 

  

  

Bien cordialement,  

  

 

Nicolas DELSARTE 

Conseiller 

EU A�airs & International Relations 

  

Cabinet d’Adrien Dolimont 

Ministre-Président du Gouvernement wallon 

En charge du Budget, des Finances, de la Recherche 

et du Bien-être animal 

  
Rue Mazy 25/27 – 5100 Jambes 

Mob. : +32(0)474/79.26.61 

nicolas.delsarte@gov.wallonie.be  

  

  

  

  

De : CENNE Yves <yves.cenne.ext@spw.wallonie.be>  

Envoyé : vendredi 13 février 2026 08:32 

À : Nicolas Delsarte <nicolas.delsarte@gov.wallonie.be> 

Objet : RE: Avis d'opportunité Accords commerciaux 

  

Bonjour Monsieur Delsarte, 
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ANNEXE 3



  

Pourriez-vous m’envoyer le texte et la NGW à "tre officieux, je regarderai si l’avis est requis ? 

  

Bàv, 

  

Yves Cenné 

  

De : Nicolas Delsarte <nicolas.delsarte@gov.wallonie.be>  

Envoyé : jeudi 12 février 2026 17:03 

À : CENNE Yves <yves.cenne.ext@spw.wallonie.be> 

Objet : Avis d'opportunité Accords commerciaux 

  

Monsieur l’Inspecteur général,  

Cher monsieur Cenné,  

  

Il est de coutume de solliciter un avis de l’Inspection des Finances dans le cadre de la 

première lecture d’avant-projet de décret d’assentiment d’accord-cadre/économique 

entre l’UE et des pays tiers. 

Ces accords n’ayant pas d’incidence budgétaire, les avis rendus ne soulèvent pas de 

commentaire. Souhaitez-vous que nous continuions à vous soumettre ces demandes 

ou pouvons-nous nous en passer ?  

  

  

Merci pour votre retour,  

Bien cordialement,  

  

 

Nicolas DELSARTE 

Conseiller 

EU A�airs & International Relations 

  

Cabinet d’Adrien Dolimont 

Ministre-Président du Gouvernement wallon 

En charge du Budget, des Finances, de la Recherche 

et du Bien-être animal 

  
Rue Mazy 25/27 – 5100 Jambes 

Mob. : +32(0)474/79.26.61 

nicolas.delsarte@gov.wallonie.be  
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Werkgroep gemengde verdragen – Groupe de travail traités mixtes 

Vergadering – Réunion 19.11.2013 

Definitief verslag – Rapport définitif  

ook toesturen aan de andere leden van de 
ICBB. Overeenkomstig de beslissing van 
de ICBB van 9 juli 2008 en behoudens 
opmerkingen binnen de 30 dagen na de 
notificatie, worden de leden van de ICBB 
geacht het door de werkgroep bij 
consensus goedgekeurde verslag goed te 
keuren. 
 
C. Nieuwe dossiers 
1. (20-2013) Comprehensive 

Economic and Trade Agreement 
tussen de Europese Unie en 
Canada 

 
 
Mevrouw Lacroix (Directie-Generaal 
Europese Zaken en Coördinatie, 
Handelspolitiek, WHO – E5) deelt mee dat 
de onderhandelingen in 2009 werden 
opgestart. De Europese Commissie en 
Canada bereikten in oktober 2013 een 
politiek akkoord over de voornaamste 
inhoudelijke punten, met name tarieven 
voor industriële goederen, markttoegang 
voor landbouwgoederen, diensten, 
investeringen, overheidsopdrachten 
aanbestedingen, regelgeving en 
intellectuele eigendom. Het zal dus om 
een gemengd akkoord gaan op zowel 
Europees vlak als op intern Belgisch vlak. 
Momenteel is er geen tekst beschikbaar, 
maar zij zal de werkgroep op de hoogte 
houden van het verloop van de 
onderhandelingen. 
 
Gezien wat voorafgaat, stelt de voorzitter 
volgende beslissing voor : 
 
- het gemengd karakter (federale 

Staat/Gemeenschappen/Gewesten) 
wordt voorlopig vastgelegd; 

- de Directie-Generaal Europese Zaken 
en Coördinatie, Handelspolitiek, WHO 
(E5) houdt de werkgroep op de hoogte 
van het verloop van de 
onderhandelingen. 

 
Dit voorstel van beslissing wordt 
goedgekeurd. 
 
 

rapport également aux autres membres 
de la CIPE. Conformément à la décision 
de la CIPE du 9 juillet 2008 et sauf 
objection dans les 30 jours après cette 
notification, les membres de la CIPE 
sont censés approuver ce rapport 
adopté par consensus dans le groupe de 
travail.  
 
C. Nouveaux dossiers 
1. (20-2013) Comprehensive 

Economic and Trade Agreement 
entre l’Union européenne et le 
Canada 

 
 
Madame Lacroix (Direction générale 
Coordination et Affaires européennes, 
Politique commerciale, OMC – E5) 
signale que les négociations ont été 
entamées en 2009. En octobre 2013 la 
Commission européenne et le Canada 
ont atteint un accord politique sur les 
principaux points de fond, notamment 
tarifs pour les produits industriels, accès 
au marché des produits agricoles, 
services, investissements, marchés 
publics, règlementation et propriété 
intellectuelle. Il s’agira donc d’un traité 
mixte tant au niveau européen qu’au 
niveau interne belge. Pour l’instant, il 
n’y a pas de texte disponible mais elle 
tiendra le groupe de travail au courant 
du déroulement des négociations. 
 
 
Vu ce qui précède, le président propose 
la décision suivante : 
 
- le caractère mixte (Etat 

fédéral/Communautés/Régions) est 
arrêté provisoirement ; 

- la  Direction générale Coordination et 
Affaires européennes, Politique 
commerciale, OMC (E5) tient le 
groupe de travail au courant du 
déroulement des négociations. 

 
Cette proposition de décision est 
approuvée. 
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Rapport genre du 12 février 206 établi conformément à l’article 3, 2° du décret du 11 avril 
2014 visant à la mise en œuvre des résolutions de la Conférence des Nations unies sur les 
femmes à Pékin de septembre 2015 et intégrant la dimension de genre dans l’ensemble des 
politiques régionales 
 
 
 
Objet : Avant-projet de décret portant assentiment à l’Accord économique et commercial 

global (AECG) entre le Canada, d’une part, et l’Union européenne et ses États 
membres, d’autre part, fait à Bruxelles le 30 octobre 2016. 

 
Question 1. Le Projet de réglementation affecte-t-il, directement ou indirectement, l’égalité 
entre les hommes et les femmes ? 
 
Non.  
 
Question 2. Y a-t-il des différences entre la situation respective des hommes et des femmes 
dans la matière relative au projet de réglementation ? 
 
Non. 
 
Question 3. Comment comptez-vous prévenir ou compenser les éventuels effets négatifs du 
projet de réglementation sur l’égalité entre les hommes et les femmes ? 
 
 Aucune mesure n’est prévue dans la mesure où le projet affecte l’égalité entre les hommes 
et les femmes. 
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Test Handistreaming 
 

L’objectif du test est d’aider les auteurs de projet à développer une idée claire de 
l’impact de leur projet sur les personnes en situation de handicap, compte tenu 
de l’objectif politique de renforcer l’inclusion des personnes en situation de 
handicap dans la société1. 

1. INFORMATIONS SUR LE PROJET. 
 

Intitulé du projet : Avant-projet de décret portant assentiment à l’Accord 
économique et commercial global (AECG) entre le 
Canada, d’une part, et l’Union européenne et ses États 
membres, d’autre part, fait à Bruxelles le 30 octobre 
2016. 

Description du projet : 
 

Le dossier concerne assentiment à l’Accord économique 
et commercial global (AECG) entre le Canada, d’une 
part, et l’Union européenne et ses États membres, 
d’autre part, fait à Bruxelles le 30 octobre 2016. 
 

L’Accord entend renforcer les liens existants entre 
l’Union européenne et le Canada en instaurant, sur des 
bases équilibrées et dans un cadre formel, des relations 
commerciales étroites et durables fondées sur la 
réciprocité et le respect partagé. 

 

L’Accord a pour objectif de promouvoir la croissance 
économique mutuelle à travers l’élimination et la 
diminution des tarifs sur des produits industriels et 
agricoles ; l’établissement d’un accès au marché 
amélioré par une harmonisation accrue des règles 
d’origine ; l’élimination de barrières techniques au 
commerce et de mesures sanitaires et phytosanitaires 
injustifiées ; l’assouplissement des prescriptions 
douanières ; et la promotion des marchés publics.  

 

Il vise également à accroître l’offre mutuelle de services 
et à dynamiser les investissements d’une manière 
équilibrée, tout en leur offrant une meilleure protection.  

 
 

 
1 Art. 22ter de la Constitution et art. 4 de la Convention de l’ONU relative aux droits de personnes handicapées 
qui prévoit de prendre en compte la protection et la promotion des droits de l'homme des personnes 
handicapées dans toutes les politiques et dans tous les programmes. 
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Tant l’État fédéral que les régions sont compétents au 
regard des règles répartitrices de compétences, et 
devront donc donner leur assentiment respectif. 
 
 

Ministre(s) compétent(s) : Ministre-Président, en charge des relations 
internationales, Adrien Dolimont 

Référent du projet (nom, 
prénom, Email, tél) : 

Delsarte Nicolas 
Conseiller  
 
Rue Mazy, 25-27 – 5100 Jambes 
Tél : +32 (0)474/79.26.61 
 

nicolas.delsarte@gov.wallonie.be 
 

Administration(s) : Wallonie-Bruxelles International 
 
Service des Traités 

 

Contact à l’Administration 
(nom, prénom, Email, tél) : 

 
Mputu NZEZA KILUANGU 
 
Attaché, coordinateur, Service traités. 
  

Place Sainctelette, 2 
 
Tél : +32 (02) 421 82 44 
m.nzezakiluangu@wbi.be 
 

Public cible : 
 

Les Parties contractantes et leurs populations. 

Objectifs poursuivis :  
Accroitre la coopération politique et économique entre 
les Parties contractantes. 

Modalités d’exécution : Les modalités d’exécution figurent à partir de l’article 30 
de l’Accord. 
 

 
2. PUBLIC-CIBLE DU PROJET. 

 
A. Description du public-cible : Les Parties contractantes et leurs populations. 

 

B. Les personnes en situation de handicap, sont-elles directement et/ou 
indirectement concernées par le projet ? 
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Non  
 
 

C. Enoncez, dans la matière concernée par votre projet, les obstacles, les 
problématiques ou spécificités auxquelles peuvent être confrontées les 
personnes en situation de handicap (exemple : revenus, mobilité, 
logement, accès à l’emploi, état de santé, participation sociale …).  
 
 
 
 

3. IMPACT DU PROJET SUR LES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP. 
 
A. Quel type d’impact votre projet a-t-il (positif, négatif ou neutre2) ?  

 
B. De quelle manière avez-vous tenu compte des obstacles, problématiques 

ou spécificités rencontrées par les personnes en situation de handicap lors 
de la conception de votre projet ?  
 

C. En quoi votre projet favorise-t-il l'inclusion des personnes en situation de 
handicap au sein de la société ? Expliquez.  

 

D. De quelle(s) manière(s) et dans quelle(s) autre(s) phase(s) du projet 
envisagez-vous de tenir compte de cette problématique dans le futur ?3  

 
 

E. Au vu des réponses précédentes, votre projet a-t-il un impact 
potentiellement significatif4 sur les personnes en situation de handicap ?  

 
2 (très) Positif : le projet corrige, réduit ou évite la création d'inégalités dans la politique du projet. 
Négatif : le projet renforce les inégalités, les fait naître ou les entretient. Neutre : il n'y a pas 
d'inégalités ou de situations spécifiques dans la matière du projet pouvant être prises en compte. 
Attention : si l’impact ne peut pas être déterminé sans équivoque (par ex. impact positif sur une 
partie du groupe et impact négatif sur une autre partie du groupe) veuillez appliquer les règles 
suivantes : 

o Combinaison d’un impact positif et négatif = impact négatif 
o Combinaison d’un impact positif et neutre = impact positif 
o Combinaison d’un impact négatif et neutre = impact négatif 

Un impact est plus important si : 
o les conséquences sont irréversibles ou difficilement réversibles ; 
o les effets se produisent surtout à plus long terme ; 
o il concerne des domaines/problématiques prioritaires. 

 
3 Les différentes phases de la procédure politique sont : la préparation (l'objet du projet), la mise en 
œuvre et l'évaluation de la politique. Vous pouvez tenir compte de la dimension de l'égalité des 
chances dans votre communication en présentant la diversité dans des illustrations et des 
photographies, en consultant des experts de l'égalité des chances, en veillant à la diversité dans les 
conseils/administrations/comités de sélection, en recueillant des indicateurs/statistiques, etc. 
 
4 Un impact significatif représente un impact plus particulier et plus important sur les personnes en 
situation de handicap que l’ensemble de la population visée par la mesure. Pour évaluer l’impact, il 
est important de tenir compte des éléments suivants : 

ü Les objectifs poursuivis par le projet  
ü Le public-cible  
ü La portée du projet  
ü Les modes d’intervention privilégiés  
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4. IMPLICATION DES PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP DANS LES DÉCISIONS QUI LES 
CONCERNE. 
 
A. Consulterez-vous des personnes en situation de handicap ou des 

organismes issus de la société civile (associations représentatives des 
personnes en situation de handicap, fonction consultative) lors de 
l’élaboration de la mesure ?  

 

 

 

 

 
ü Les besoins couverts. 
ü Les critères d’admissibilité. 
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